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Procès Verbal 

 

 
  

DATE DE 
CONVOCATION :  
 

11 mars 2016 
 
DATE 
D’AFFICHAGE :  
 

14 mars 2016 
 
NOMBRE DE 
CONSEILLERS : 
 

En exercice : 29 
 
Présents : 27  
Sauf : 
2016-23 : 26 
2016-24 : 25 
2016-25 à 32 : 26 
2016-39 : 26 
2016-49 : 26 
 
Votants : 29 
Sauf : 
2016-23 : 28 
2016-24 : 27 
2016-25 à 32 : 28 
2016-39 : 28 
2016-49 : 28 

L’an deux mille seize, le 21 mars, à vingt heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni en mairie sous la présidence de M. David LAPPARTIENT, 
Maire.  

ÉTAIENT PRÉSENTS :   

M. David LAPPARTIENT, Mme Jeanne LAUNAY, M. Jean-Yves GUILLOUX, Mme 
Dominique-Sophie LIOT, M. Bernard JACOB, Mme Dominique VANARD, M. Michel 
BENOÎT, Mme Christine HASCOËT, Mme Gisèle LE PLAIN, M. Alain DEJUCQ, M. 
Christian JACOB, M. Alain RAUD, Mme Paulette BAHON, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Evelyne JUGAN, M. Eric DIGUET, M. Roland NICOL, Mme 
Maryse GALLO, M. Jean-Yves COUËDEL, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme 
Camille PETERS, Mme Soazig SCHNEIDER-LE MARREC, M. Renaud BAUDART, 
M. Daniel DAVID, Mme Marie-Cécile RIÉDI, M. François LE ROY, Mme Almodie 
PORTIÉ-LOUISE. 

 

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS : 

M. Pierre SANTACRUZ, ayant donné pouvoir à M. Jean-Yves GUILLOUX, 
Mme Marion EUDE, ayant donné pouvoir à M. Bernard JACOB. 
 

SECRETAIRE DE SEANCE :  

Mme Soazig SCHNEIDER-LE MARREC. 

APPEL ET VALIDATION DU QUORUM 

M. le Maire accueille les participants. 

Le quorum étant atteint, la séance débute à 20h00. 

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

Mme Soazig SCHNEIDER-LE MARREC est désignée secrétaire de séance. 

VALIDATION des PROCES VERBAUX des PRECEDENTS CONSEILS 
MUNICIPAUX 
Le procès-verbal du 1er février 2016 ne fait l'objet d'aucune remarque ou modification ; il est adopté à 
l'unanimité. 
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ORDRE DU JOUR 
 

ADMINISTRATION GENERALE 4 

2016-19. Installation de Mme PORTIE-LOUISE ____________________________________ 4 

2016-20. Commissions : remplacement de Mme Balédent ___________________________ 6 

2016-21. Mandat spécial 99ème Congrès des Maires _______________________________ 8 

2016-22. Adoption des comptes de gestion 2015 - commune et budgets annexes _______ 9 

2016-23. Adoption du compte administratif 2015 - budget principal __________________ 12 

2016-24. Adoption du compte administratif 2015 - budget annexe du maraichage bio ___ 20 

2016-25. Adoption du compte administratif 2015 - budget annexe camping ___________ 24 

2016-26. Adoption du compte administratif 2015 – budget annexe ports et mouillages 
 du golfe ___________________________________________________________ 28 

2016-27. Adoption du compte administratif 2015 – budget annexe mouillages de l’océan 33 

2016-28. Adoption du compte administratif 2015 – budget annexe Centre Nautique de 
Sarzeau ____________________________________________________________ 37 

2016-29. Adoption du compte administratif 2015 – budget annexe zone d’activités de 
Kerollaire __________________________________________________________ 41 

2016-30. Adoption du compte administratif 2015 – budget annexe lotissement de  
Kérentré ___________________________________________________________ 45 

2016-31. Adoption du compte administratif 2015 – budget annexe lotissement du Spernec49 

2016-32. Adoption du compte administratif 2015 - budget annexe de Penvins centre ___ 53 

2016-33. Affectation des résultats 2015 _________________________________________ 57 

2016-34. Fiscalité directe : vote des taux 2016 ___________________________________ 60 

2016-35. Budget primitif 2016 – budget annexe Le Spernec_________________________ 61 

2016-36. DM 2016-01 – budget principal _________________________________________ 64 

2016-37. DM 2016-01 – budget annexe zone d’activités de Kerollaire _________________ 69 

2016-38. DM 2016-01 – budget annexe lotissement de Kérentré _____________________ 71 

2016-39. DM 2016-01 –  budget annexe maraîchage bio ____________________________ 73 

2016-40. DM 2016-01 –  budget annexe Centre Nautique de Sarzeau _________________ 74 

2016-41. DM 2016-01 –  budget annexe Camping _________________________________ 75 

2016-42. DM 2016-01 – budget annexe Port du Logeo _____________________________ 77 

2016-43. DM 2016-01 – budget annexe Port de Saint-Jacques _______________________ 78 

2016-44. DM 2016-01 – budget annexe Mouillages ________________________________ 79 

EDUCATION, ENFANCE et JEUNESSE 81 

2016-45. ALSH Séjours de vacances : tarifs 2016 _________________________________ 81 

ECONOMIE 85 

2016-46. Droits de place : tarifs du marché provisoire du jeudi ______________________ 85 

2016-47. Navette du marché pendant les travaux de la place des trinitaires : convention 
 de transports collectifs locaux ________________________________________ 87 
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VIE ASSOCIATIVE, SPORTIVE et CULTURELLE 90 

2016-48. CNS : Tarifs complémentaires ________________________________________ 90 

2016-49. Subventions 2016 : compléments _____________________________________ 92 

AMENAGEMENT 93 

2016-50. EADM : Eco Quartier de Francheville - Compte Rendu d’Activité à la  
Collectivité (CRAC) 2015 _____________________________________________ 93 

2016-51. Aides à l’éradication des frelons asiatiques : attribution des subventions 
individuelles ______________________________________________________ 102 

2016-52. IME Plumelec : modification de la convention de partenariat ______________ 104 

2016-53. PNR signalisation – groupement de commande _________________________ 106 

URBANISME et AFFAIRES FONCIERES 109 

2016-54. Acquisition d’un bâtiment sis Place Marie Le Franc ______________________ 109 

2016-55. Acquisition d’un Moulin sis au Poulhors _______________________________ 111 

2016-56. Kerollaire : transfert de voirie du domaine privé au domaine public  
communal ________________________________________________________ 113 

2016-57. Kerollaire : cession gratuite d’un terrain _______________________________ 115 

TRAVAUX 116 

2016-58. Approbation de l’agenda d’accessibilité programmée (Ad’Ap) _____________ 116 

2016-59. ERDF : convention de servitude rue Kroez Hient ________________________ 125 

2016-60. ERDF : convention de servitude lieu-dit Les Korrigans ___________________ 129 

2016-61. Morbihan Energies : Mise en place d’un réseau électrique et de bornes  
provisoires pour le déplacement du marché sur le parking de Toulpichon ___ 134 

2016-62. Morbihan Energies : Effacement des réseaux téléphoniques, rénovation de 
l’éclairage public et la pose de bornes pour le marché sur la  place des  
trinitaires _________________________________________________________ 138 

2016-63. Morbihan Energies : Extension du réseau d’éclairage public sur la rue des  
Vénètes __________________________________________________________ 151 

INTERCOMMUNALITE 155 

2016-64. CCPR – SCoT avis de la commune sur la révision _______________________ 155 

DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION 159 

Droit de préemption _________________________________________________________ 159 

Attribution de Marchés publics ________________________________________________ 160 

Autres décisions ____________________________________________________________ 161 

INFORMATIONS 161 

TAP – courrier de Mme la Ministre de l’Education Nationale ________________________ 161 

QUESTIONS DIVERSES 162 
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ADMINISTRATION GENERALE 

2016-19. INSTALLATION DE MME PORTIE-LOUISE 
 
M. le Maire expose que Mme Balédent, du Groupe Sarzeau un avenir partagé, a fait part de son souhait 
de quitter son mandat le 1er février dernier. M. le Maire a accusé réception de sa démission le 2 février 2016.  
 
M. le Préfet a été informé de ce départ. 
 
Mme Annick Balédent, conseillère sortante, est remplacée par une personne issue de cette même liste, 
suivant l’ordre initial, conformément à l’article L270 du code électoral, sans condition de parité. 
 
Mme Almodie PORTIE-LOUISE, en 5ème position sur la liste, a accepté par courrier du 26 février 2016. 
 
M. le Maire souhaite la bienvenue à Mme Portié-Louise. Cette dernière le remercie. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés : 

Article 1 :  - PREND ACTE de l’installation de Mme Almodie PORTIÉ-LOUISE en 
remplacement de Mme Annick BALÉDENT sur la liste Sarzeau, un avenir 
partagé conduite par Mme Marie Cécile RIÉDI. 

Article 2 : - MODIFIE l’ordre du tableau tel que proposé en annexe. 
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Annexe : tableau du Conseil Municipal modifié au 21 mars 2016 
 

Qualité 
(M. ou Mme) NOM ET PRÉNOM Date de naissance  Fonction  

M. LAPPARTIENT David 31/05/1973 Maire 

Mme LAUNAY Jeanne 23/11/1947 Première adjointe 

M. GUILLOUX Jean-Yves 04/06/1954 Deuxième adjoint 

Mme LIOT Dominique-Sophie 20/04/1947 Troisième adjoint 

M. JACOB Bernard 29/07/1950 Quatrième adjoint 

Mme VANARD Dominique 25/01/1953 Cinquième adjoint 

M. BENOÎT Michel 21/03/1944 Sixième adjoint 

Mme HASCOËT Christine 14/07/1955 Septième adjoint 

M. SANTACRUZ Pierre 09/08/1979 Huitième adjoint 

Mme LE PLAIN Gisèle 24/06/1943 Conseillère Municipale 

M. DEJUCQ Alain 26/03/1945 Conseiller Municipal 

M. JACOB Christian 22/01/1948 Conseiller Municipal 

M. RAUD Alain 10/08/1949 Conseiller Municipal 

Mme BAHON Paulette 19/12/1950 Conseillère Municipale 

M. GAUDAIRE Jean-Paul 03/04/1952 Conseiller Municipal 

Mme JUGAN Evelyne 07/08/1954 Conseillère Municipale 

M. DIGUET Eric 02/10/1957 Conseiller Municipal 

M. NICOL Roland 04/05/1960 Conseiller Municipal 

Mme GALLO Maryse 19/10/1962 Conseillère Municipale 

M. COUËDEL Jean-Yves 29/11/1962 Conseiller Municipal 

Mme PROUTEN-RIO Mireille 31/08/1970 Conseillère Municipale 

Mme EUDÉ Marion 18/08/1973 Conseillère Municipale 

Mme PETERS Camille 08/05/1975 Conseillère Municipale 

Mme SCHNEIDER-LE MARREC Soazig 03/11/1977 Conseillère Municipale 

M. BAUDART Renaud 13/12/1977 Conseiller Municipal 

M. DAVID Daniel 31/08/1943 Conseiller Municipal 

Mme RIÉDI Marie-Cécile 17/11/1951 Conseillère Municipale 

M. LE ROY François 03/07/1965 Conseiller Municipal 

Mme PORTIÉ-LOUISE Almodie 24/08/1981 Conseillère Municipale 
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2016-20. COMMISSIONS : REMPLACEMENT DE MME BALEDENT 
 
M. le Maire rappelle que l'article L 2121-22 du CGCT permet au conseil municipal de constituer des 
commissions d’instruction composées exclusivement de conseillers municipaux.  
 
Ces commissions municipales peuvent avoir un caractère permanent et sont, dans ce cas, constituées dès 
le début du mandat du conseil. 
 
Dans les communes de plus de 3500 habitants, les différentes commissions municipales doivent être 
composées de façon à respecter le principe de la représentation proportionnelle.  
 
La loi ne fixant pas de méthode particulière pour la répartition des sièges de chaque commission, le conseil 
municipal doit s’efforcer de rechercher la pondération qui reflète le plus fidèlement la composition politique de 
l’assemblée, chacune des tendances représentées en son sein devant disposer au moins d’un représentant. 
 
Les commissions permanentes sont établies par délibération du Conseil Municipal. En règle générale, 
chaque conseiller municipal est membre d’une commission au moins. 
 
Les commissions spéciales (légales) sont celles qui sont imposées réglementairement et dont la 
composition est fixée par les textes (commission d'accessibilité, commission d’appel d’offres, commission 
communale des impôts directs…).  
 
La liste des commissions permanentes est annexée au règlement intérieur du Conseil municipal ; elles sont 
au nombre de 7, composées chacune de 8 membres : 
 

COMMISSIONS 

1 ADMINISTRATION GENERALE 

2 ECONOMIE 

3 EDUCATION, ENFANCE ET JEUNESSE 

4 VIE ASSOCIATIVE, SPORTIVE ET CULTURELLE 

5 AMENAGEMENT 

6 URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES 

7 TRAVAUX 

 
Conformément à la demande de Mme Riédi en 2014, le groupe n’ayant qu’un seul membre par commission 
peut le faire remplacer en cas de besoin afin de faciliter le suivi des dossiers. 
 
Le conseil municipal est appelé à renouveler la composition des commissions permanentes nécessaires à 
son fonctionnement dans lesquelles siégeait Mme Balédent ; il s’agit de la commission Education, Enfance et 
Jeunesse. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - DESIGNER les membres des commissions par vote à main levée ; 

Article 2 :  - PROCEDER au remplacement de Mme BALEDENT dans la commission 
Education, Enfance et Jeunesse par Mme PORTIE LOUISE, dument désignée 
par le Conseil municipal ; 

Article 3 :  - FIXER la composition des commissions communales conformément à la liste 
annexée. 
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Annexe : composition des commissions communales à renouveler  
 
 

ADMINISTRATION GENERALE 
(Administration, Finances, Personnel) 

D.2014-34 

 

ECONOMIE 
(Tourisme, Commerce, Artisanat, Foire 

et marchés) 
D.2014-34 

EDUCATION, ENFANCE ET 

JEUNESSE  
(Affaires scolaires, périscolaire, CMJ) 

D.2016-20 

Jean-Yves GUILLOUX 
Soazig SCHNEIDER-LE MARREC 

Roland NICOL 
Alain DEJUCQ 
Eric DIGUET 

Jeanne LAUNAY 
Paulette BAHON 

 
Daniel DAVID 

Dominique VANARD 
Renaud BAUDART 
Pierre SANTACRUZ 

Gisèle LE PLAIN 
Maryse GALLO 
Evelyne JUGAN 

Alain RAUD 
 

Daniel DAVID 

Christine HASCOËT 
Jeanne LAUNAY 

Marion EUDE 
Gisèle LE PLAIN 
Maryse GALLO 
Evelyne JUGAN 
Bernard JACOB 

 
Almodie PORTIE-LOUISE 

VIE ASSOCIATIVE, SPORTIVE ET 

CULTURELLE  
D.2014-34 

 

AMENAGEMENT 
(Environnement, Patrimoine, 

Agriculture, Affaires maritimes) 
D.2014-34 

URBANISME ET AFFAIRES 
FONCIERES  

D.2014-34 

Jeanne LAUNAY 
Maryse GALLO 

Dominique VANARD 
Christine HASCOËT 

Christian JACOB 
Eric DIGUET 

Bernard JACOB 
 

Marie Cécile RIÉDI 

Pierre SANTACRUZ 
Bernard JACOB 

Jean-Yves COUËDEL 
Alain RAUD 

Camille PETERS 
Mireille PROUTEN-RIO 

Marion EUDE 
 

François LE ROY 

Dominique-Sophie LIOT 
Bernard JACOB 

Soazig SCHNEIDER-LE MARREC 
Marion EUDE 

Paulette BAHON 
Jean-Yves COUËDEL 

Michel BENOÎT 
 

Marie Cécile RIÉDI 

TRAVAUX  
D.2014-34 

Michel BENOIT 
Dominique VANARD 

Bernard JACOB 
Alain DEJUCQ 

Alain RAUD 
Jean-Paul GAUDAIRE 

Roland NICOL 
 

François LE ROY 
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2016-21. MANDAT SPECIAL 99EME CONGRES DES MAIRES 
 
M. le Maire rappelle que, conformément à l’article L.2123-18 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT) :  
«Les fonctions de maire, d’adjoint, de conseiller municipal,…donnent droit au remboursement des frais que 
nécessite l’exécution de mandats spéciaux».  
 
Un mandat spécial est une mission bien précise confiée par le Conseil municipal aux élus et comportant un 
intérêt communal.  
 
Les dispositions de l’article L.2123-18-1 précisent que «les membres du conseil municipal peuvent bénéficier 
du remboursement des frais de transport et de séjour qu'ils ont engagés pour se rendre à des réunions dans 
des instances ou organismes où ils représentent leur commune ès qualités, lorsque la réunion a lieu hors du 
territoire de celle-ci ».  
 
Ainsi, plusieurs élu(e)s sont susceptibles de se rendre au 99ème Congrès des maires et présidents de 
communauté qui a lieu du 30 mai au 2 juin 2016 à Paris.  
 
Un « mandat spécial » doit être délibéré afin de permettre le remboursement des frais qui seraient engagés 
par les élus à cette occasion.  
 
La Commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 
M. le Maire précise qu’il souhaite se rendre au Congrès mais ne demandera pas de remboursement de frais ; 
seule l’inscription sera à la charge de la commune. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 voix CONTRE (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 :  - AUTORISER, par le biais d’un mandat spécial, M. David LAPPARTIENT, Maire, 
à se rendre au 99ème Congrès des Maires et Présidents de Communauté qui a 
lieu du 30 mai au 2 juin 2016 à Paris ; 

Article 2 :  - PRENDRE en charge les frais afférents au transport, à l’hébergement et à la 
restauration, dans la limite maximum des frais réels engagés, sur présentation 
d’un état de frais, pour les élus qui se rendront au Congrès des Maires 2016 ; 

Article 3 : - DIRE que les frais d’hôtel seront cependant plafonnés à 150 € par nuitée (hors 
petit déjeuner). 
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2016-22. ADOPTION DES COMPTES DE GESTION 2015 - 
COMMUNE ET BUDGETS ANNEXES 
 
M. Christophe Libre, comptable du Trésor, ayant remis les comptes de gestion 2015, M. Guilloux  propose de 
les valider. 
 
Dans le courant de l’année 2015, le Trésorier a effectué des opérations comptables non budgétaires de mise 
en concordance du passif de ses comptes avec le capital des emprunts restant dû sur le budget principal et 
sur deux budgets annexes : ports et mouillages du Golfe et camping. 
 
En conséquence, les soldes d’investissement à la clôture de l’exercice 2015 seront corrigés dans la décision 
modificative 2016-01,  soit : 

• +  9 990,29 € pour le budget principal, 
• - 23 298,22 € pour le budget du camping, 
• + 13 307,93 € pour le budget des ports et mouillages du Golfe. 

 

Budgets Chapitre 001 

Solde 
d'investissement 

budgétaire au 
31/12/15 

Corrections consécutives 
aux opérations non 

budgétaires 

Nouveau solde 
d'investissement 

proposé en décision 
modificative 2016/01 

Budget principal Dépense - 2 049 758,76 € + 9 990,29 € - 2 039 768,47 € 

Budget camping Recette + 73 987,81 € - 23 298,22€ 50 689,59 € 

Budget ports et 
mouillages Golfe 

Recette + 312 792,36 € + 13 307,93 € 326 100,29 € 

 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 ABSTENTIONS (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 : - CONSTATER les identités de valeur avec les indications des comptes de 
gestion relatives aux reports à nouveau, aux résultats de fonctionnement de 
l'exercice 2015 et aux fonds de roulement du bilan d'entrée et de sortie, aux 
débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 

Article 2 :  - REPRENDRE les soldes d’investissement au 31/12/2015 modifiés  par  les 
opérations non budgétaires que le comptable public a réalisées en 2015 pour 
mettre en concordance le passif des budgets annexes du camping, des ports 
et mouillages du Golfe et du budget principal avec le capital restant dû des 
emprunts sur ces trois budgets ;  

Article 3 :  - DECLARER en conséquence que les comptes de gestion dressés par le 
comptable n'appellent ni observation ni réserve ; 

Article 4 : - ADOPTER les comptes de gestion de l’exercice 2015 présentés en annexe, 
établis par le comptable public pour le budget principal de la commune et 
les budgets annexes. 
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Annexes : Comptes de gestion exercice 2015 
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2016-23. ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015 - 
BUDGET PRINCIPAL 
 
M. Guilloux rappelle que M. le Maire devra quitter l’assemblée à l’issue de la présentation des Comptes 
administratifs car il ne peut pas participer au vote. 
 
M. Guilloux expose que le compte administratif (CA) du budget principal présente un excédent de 
fonctionnement de 2 924 322,20 €. 
 
En investissement, le CA présente un résultat positif de 1 668 738,83 €.  
Il doit être contracté par le solde antérieur négatif reporté de 3 718 497,59 €, le solde au 31/12/2015 s’établit 
alors en investissement à (- 2 049 758,76 €). 
 
Le résultat global des deux sections est alors de + 874 563,44 €. 
 
Pour apprécier le besoin de financement à la clôture de l’exercice, il faut ajouter les engagements de 
dépenses et de recettes en investissement reconduits automatiquement dans l’exercice 2016. 
 
Les restes à réaliser sont de 

• 850 226,23 € en dépenses, 
• 174 832,76 € en recettes soit un solde de (- 675 393,47 €). 

 
Il en résulte un excès de financement du budget principal de 199 169,97 €. 
 

1. SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Les dépenses de fonctionnement et recettes de fonctionnement ont totalisé respectivement 9 393 102,03 € 
et 12 317 424,23 € dégageant un excédent de 2 924 322,20 €. 
 
Les excédents de la section de fonctionnement des dernières années sont rappelés ci-dessous. 
 

FONCTIONNEMENT 2015 2014 2013 
Solde 2 924 322,20 € 3 313 745,23 € 1 884 069,85 € 

 
La totalité de l’excédent de fonctionnement est proposée en capitalisation du résultat dans le rapport 
d’affectation des résultats et intégrée en ressource d’investissement dans le projet de décision modificative 
n° 2016-01. 
 
Le tableau joint en annexe présente la réalisation des dépenses et recettes sur l’ensemble les chapitres 
budgétaires en 2015 et 2014 pour en apprécier l’évolution, en comparaison des prévisions du budget primitif 
et corrigées des décisions modificatives.  
 

2. SECTION D’INVESTISSEMENT 

Les dépenses et recettes d’investissement ont totalisé respectivement 9 606 327,90 € et 7 556 569,14 € 
dégageant un besoin de financement de 2 049 758,76 € que couvre l’excédent de la section de 
fonctionnement. 
 
Les soldes de la section d’investissement des dernières années sont rappelés ci-dessous. 
 

INVESTISSEMENT 2015 2014 2013 
Solde - 2 049 758,76 € - 3 718 497,59 € - 2 201 232,66 € 
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Les restes à réaliser s’élèvent à : 
 

Dépenses Recettes Solde des restes à réaliser  
- 850 226,23 € + 174 832,76 € - 675 393,47 € 

 
Les restes à réaliser sont repris automatiquement dans le projet de décision modificative n° 2016-01 puisque 
l’autorisation budgétaire relevait de l’exercice 2015, il s’agit seulement de rappeler ces dépenses ou ces 
recettes qui s’effectuent sur des engagements antérieurs.  
 
Pour mémoire, les restes à réaliser ne concernent pas les crédits de paiement des autorisations de 
programmes. 
 
Au sein des restes à réaliser de recettes d’investissement au 31/12/2015, il restait un emprunt de 120 929 € 
que la commune pouvait solliciter près de la Caisse des Dépôts pour les deux logements sociaux aménagés 
dans la « Maison Fermine ». Le contrat signé en janvier 2016 a fait l’objet d’un premier tirage de fonds le 4 
février 2016. Le taux de cet emprunt sur 35 ans indexé sur le (livret A moins 0,20 point) est actuellement à 
0,55 %. 
 
Les autres restes à réaliser concernent des subventions restant à encaisser au 31/12/2015 pour des travaux 
effectués. 
 
Le compte administratif est conforme aux écritures du comptable sur son compte de gestion. 
 
Le Trésorier a effectué des opérations d’ordre non budgétaire pour mettre en concordance le bilan de deux 
budgets annexes, celui des ports et mouillages du Golfe et celui du camping, au capital restant dû des 
emprunts. En conséquence, la reprise des soldes du 31/12/2015 sera faite avec prise en compte des 
opérations d’ordre non budgétaire du comptable. 
 
M. le Maire détaille les postes de dépenses nouvelles, comme le FPIC ou les charges des TAP, qui pèsent 
sur l’exercice. Les économies de fonctionnement ont permis d’absorber la hausse de la subvention de 
fonctionnement au CCAS qui finance la construction du nouveau multi-accueil ; il souligne également la 
capacité d’investissement de la commune. Le choix, pour maintenir ce haut niveau d’investissement, consiste 
à maîtriser les dépenses de fonctionnement pour préserver un autofinancement élevé. 
 
M. le Maire présente le rapport financier qui est une « nouveauté » cette année ; il remercie les personnes 
qui ont travaillé pour élaborer ce rapport. Ce document apporte une analyse de la situation de la commune et 
présente des ratios qui permettent de la comparer à celles de taille similaire. 
 
La situation financière apparaît saine, avec un endettement maintenu au plus bas. La section d’investissement 
représente plus de 40% du total du budget, soit le double de ce qui est constaté dans les communes de même 
taille. M. le Maire remercie l’ensemble des acteurs, élus et services, qui ont permis ces résultats et salue 
particulièrement M. Guilloux, adjoint aux finances, qui veille à la maîtrise budgétaire. 
 
Mme Riédi relève la modification du calendrier budgétaire qui rend plus difficile la lecture des documents. 
C’est la troisième séance du Conseil Municipal consacrée aux chiffres. Le fait de proposer un rapport financier 
est effectivement très intéressant ; elle souhaite néanmoins avoir un peu plus de temps pour examiner le 
document qui reste un document complexe.  
Elle identifie les limites des ratios comparatifs qui ne sont pas significatifs dans le cas d’une commune 
touristique comme Sarzeau. 
Elle souligne l’effort des sarzeautins qui donnent chaque année 1,3M€ de plus depuis 2 ans. 
 
Concernant les dépenses, elle note la « disparition » du PPRI qui était inscrit l’an dernier pour 75 K€ au 
compte 617. En ce qui concerne les TAP, elle précise que la commune bénéficie d’aides -  50 euros de l’Etat 
et 50 euros de la CAF- Elle souhaite une analyse des dépenses mais aussi des recettes (subventions) ou des 
économies réalisées (modification des services du fait du nouveau rythme scolaire) sur ce dossier.  
M. le Maire demande aux services et à l’élue référente, Mme Hascoët, de donner les informations attendues. 
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Dans le PPI, Mme Riédi constate que le nombre des grosses opérations est en diminution. Certains projets 
sont en recul (Place Marie Le Franc, Bâtiment Robert Hiebst…). De nombreuses dépenses de moindre 
importance sont inscrites et elle demandera des précisions aux services. Des travaux ne sont apparemment 
toujours pas réalisés dans le cadre de l’aménagement foncier (bornage…) alors que d’autres dépenses sont 
envisagées (déviation Kerblay…). 
 
M. le Maire souhaite apporter des éléments en réponses aux remarques de Mme Riédi. Il revient sur le 
calendrier de vote du Budget. Il considère que c’est plutôt une avancée car cela permet d’avoir un budget 
opérationnel plus tôt dans l’année. Une décision modificative reste cependant nécessaire pour reprendre les 
résultats de l’exercice précédent. Il s’avère que le pilotage financier permet une approche relativement précise 
des résultats avant le vote du budget de l’année suivante. 
Le rapport financier est un document qu’on trouve habituellement dans les plus grosses collectivités ; il 
apporte un réel plus dans la lecture des finances communales. 
. 
En ce qui concerne les ratios, M. le Maire rejoint Mme Riédi sur le fait que les chiffres ne sont pas toujours 
pertinents. La commune appartient aux communes littorales mais les ratios propres à cette catégorie ne sont 
pas publiés régulièrement. 
 
Enfin, s’agissant des TAP, la commune a bénéficié du fonds d’amorçage mais elle a dû se battre récemment 
pour conserver le fonds de soutien pour l’ensemble des effectifs, publics comme privés.  
 
Mme Riédi souligne que la commune a cependant été entendue. 
 
M. le Maire en convient mais 50 euros par élève reste encore loin du compte et à l’heure où les collectivités 
doivent réduire leurs budgets, le coût reste élevé. Il est vrai que le choix s’est porté sur des activités de qualité, 
on aurait pu faire moins pour moins cher mais l’intérêt des enfants a primé dans un objectif de qualité. 
 
La commune ne pourra pas tenir le rythme d’investissement actuel durant tout le mandat. M. le Maire félicite 
les élus, notamment M. Benoît, adjoint aux travaux, et les services, qui ont pu suivre le rythme pour réaliser 
un montant d’investissements aussi élevé ; cela nécessite un grand nombre de marchés publics et un suivi 
lourd. 
 
Il propose de poursuivre en vue de l’adoption du CA 2015. 
 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 voix CONTRE (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 : - DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de 
l’exercice 2015 du budget principal de la commune tel que présenté dans les 
tableaux annexés ; 

Article 2 :  - RECONNAÎTRE la sincérité des restes à réaliser ; 

Article 3 : - ARRÊTER les résultats tels qu'indiqués dans le tableau annexé ;  

Article 4 : - AUGMENTER  le résultat de la section d’investissement à affecter de 
+ 9 990,29 €, soit au total 209 160,26 €, suite à l’opération d’ordre non 
budgétaire effectuée par M. le comptable public en 2015. 

 
  



 CONSEIL MUNICIPAL du 21 mars 2016 
 

SARZEAU – Note Explicative de Synthèse  PAGE 15/163 

Annexe : Compte Administratif  (CA) 2015 – Fonctionnement 
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Annexe : Compte Administratif (CA) 2015 - Investissement 
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Annexe : Tableau récapitulatif du Compte administratif  2015 – Budget Communal 
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2016-24. ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015 - 
BUDGET ANNEXE DU MARAICHAGE BIO 
 
M. Guilloux expose que le compte administratif du maraîchage biologique est arrêté au 31 décembre 2015 
avec une section de fonctionnement excédentaire de 1 283,27 €. 
 
La section d’investissement est arrêtée au 31 décembre 2015 avec un solde négatif de 67 416,74 €. 
 
Le compte administratif est conforme aux écritures du comptable du compte de gestion. 
 
L’excédent de fonctionnement doit être affecté au financement déficitaire de la section d’investissement.  
 
En conséquence, la capitalisation de l’excédent de fonctionnement de 1 283,27 € est proposée en ressource 
de la section d’investissement sur l’exercice 2016 en décision modificative n° 2016-01. 
 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 
M. David quitte la salle, étant impliqué dans la gestion de l’association REBOM qui exploite le site. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de 
l’exercice 2015 du budget annexe du maraîchage bio tel que présenté dans 
le tableau annexé ; 

Article 2 :  - PRECISER qu’il n’y a pas de restes à réaliser ; 

Article 3 : - ARRÊTER les résultats tels qu'indiqués dans le tableau annexé. 
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Annexe : Tableau récapitulatif  CA 2015 
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2016-25. ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015 - 
BUDGET ANNEXE CAMPING 
 
M. Guilloux rappelle que le budget « camping »  retrace les écritures relatives aux dépenses et recettes du 
camping de Penvins pour lequel le dernier contrat d’affermage a pris effet le 1er janvier 2013 pour une durée 
de 10 ans jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
Le compte administratif dégage au 31 décembre 2015 un résultat de fonctionnement de 21 161,61 € et un 
résultat d’investissement positif de 73 987,81 €. 
 
Le compte administratif est conforme aux écritures du comptable sur son compte de gestion. En outre, au 
cours de l’année 2015, le Trésorier a mis en concordance par opération d’ordre non budgétaire le passif du 
bilan avec le capital restant dû des emprunts sur ce budget.  
 
En conséquence, le solde d’investissement est corrigé de 23 298,22 €. La reprise en décision modificative du 
solde de la section d’investissement sera de 73 987,81 – 23 298, 22 soit 50 689,59. 
 
Il est proposé de reporter à nouveau l’excédent de fonctionnement de 21 161,61 € sur l’exercice 2016 en 
décision modificative n°2016-01 de ce jour. 
 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de 
l’exercice 2015 du budget annexe du camping tel que présenté dans le 
tableau annexé ; 

Article 2 : - ARRÊTER les résultats tels qu'indiqués dans le tableau annexé ; 

Article 3 : - REDUIRE le résultat de la section d’investissement de 23 298,22 € pour tenir 
compte de l’opération d’ordre non budgétaire effectuée par M. le comptable 
public  en 2015. 
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Annexe : Tableau récapitulatif  CA 2015 
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2016-26. ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015 – 
BUDGET ANNEXE PORTS ET MOUILLAGES DU GOLFE  
 
M. Guilloux précise que le  budget rassemble les éléments des trois zones jusqu’au 31 décembre 2015 : 

� Mouillages du Golfe, 
� Port du Logeo, 
� Port de Saint Jacques. 

 
Les résultats de ces structures seront respectivement repris dans les budgets suivants : 

� Mouillages, incluant les mouillages du Golfe et ceux de l’Océan ; 
� Port du Logeo ; 
� Port de St-Jacques. 

 
1.1. LES MOUILLAGES DU GOLFE 

 
L’année 2015 est clôturée par un excédent d’exploitation de 19 799,50 €. 
L’excédent d’investissement 2015 s’est élevé à 123 790,72 €. 
 
Il sera proposé en décision d’affectation des résultats de reporter l’excédent d’exploitation en section 
d’exploitation de la décision modificative n° 2016-01. 
 

1.2. LE PORT DU LOGEO 
 
L’année 2015 est clôturée par un excédent d’exploitation de 13 339,91 €. 
 
L’excédent d’investissement 2015 s’est élevé à 30 582,97 €. 
 
Il sera proposé en décision d’affectation des résultats de reporter l’excédent d’exploitation en section 
d’exploitation de la décision modificative n° 2016-01. 
 

1.3. LE PORT DE SAINT-JACQUES 
 
L’année 2015 est clôturée par un excédent d’exploitation de 22 968,43 €. 
 
L’excédent d’investissement 2015 s’est élevé à 158 418,67 €. 
 
Il sera proposé au conseil municipal d’affecter le résultat d’exploitation à la section d’investissement : 
22 968,43 €. 
 
Le compte administratif de l’ensemble du budget dégage ainsi au 31 décembre 2015 un résultat total 
d’exploitation de 56 107,84 € et un résultat total d’investissement positif de 312 792,36 €. 
 
Le compte administratif est conforme aux écritures du comptable sur son compte de gestion. 
 
Le Trésorier a également effectué des écritures d’ordre non budgétaire pour mettre en concordance le 
bilan du budget annexe avec le capital restant dû sur les emprunts. En conséquence, une somme de 
13 307,93 € corrigera le solde d’investissement à reprendre réparti entre les trois structures à raison du poids 
respectif de leur dette, soit : 

• 10 % pour les mouillages du Golfe,  
• 30 % pour le port du Logeo, 
• 60 % pour le port de St-Jacques. 
 

 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
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Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de 
l’exercice 2015 du budget annexe des ports et mouillages du Golfe tel que 
présenté dans le tableau annexé ; 

Article 2 :  - PRECISER qu’il n’y a pas de restes à réaliser ; 

Article 3 : - ARRÊTER les résultats tels qu'indiqués dans le tableau annexé ; 

Article 4 : - AUGMENTER le résultat de la section d’investissement de +13 307,93 € pour 
tenir compte de l’opération d’ordre non budgétaire effectuée par M. le 
comptable public en 2015. 
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Annexe : Tableau récapitulatif  CA 2015 
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2016-27. ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015 – 
BUDGET ANNEXE MOUILLAGES DE L’OCEAN  
 
M. Guilloux rappelle que le compte administratif 2015 dégage un résultat d’exploitation au 31 décembre 2015 
de 13 628,44 €. 
 
La section d’investissement à la clôture du 31 décembre 2015 présente également un solde positif de 
20 288,38 €. 
 
Le compte administratif est conforme aux écritures du comptable sur son compte de gestion. 
 
Il est proposé d’affecter l’excédent de fonctionnement de 13 628,44 € sur l’exercice 2016 en ressource 
d’investissement par décision modificative n° 2016-01. 
 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de 
l’exercice 2015 du budget annexe des mouillages de l’Océan tel que présenté 
dans le tableau annexé ; 

Article 2 : - ARRÊTER les résultats tels qu'indiqués dans le tableau annexé. 
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Annexe : Tableau récapitulatif  CA 2015 
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2016-28. ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015 – 
BUDGET ANNEXE CENTRE NAUTIQUE DE SARZEAU  
 
M. Guilloux expose que l’exercice est clôturé au 31 décembre 2015 avec une section d’exploitation équilibrée 
en dépenses et recettes par une subvention du budget principal de 11 207,06 contre 23 353,15 € en 2014 et 
un excédent de la section d’investissement de 60 277,05 €. 
 
Le compte administratif est conforme aux écritures du comptable sur son compte de gestion. 
 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 voix CONTRE (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 : - DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de 
l’exercice 2015 du budget annexe du Centre Nautique de Sarzeau tel que 
présenté dans le tableau annexé ; 

Article 2 : - ARRÊTER les résultats tels qu'indiqués dans le tableau annexé. 
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Annexe : Tableau récapitulatif  CA 2015 
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2016-29. ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015 – 
BUDGET ANNEXE ZONE D’ACTIVITES DE KEROLLAIRE 
 
M. Guilloux explique que le compte administratif 2015 a dégagé à la clôture de l’exercice un résultat 
excédentaire de la section de fonctionnement de 169 315,75 € et un résultat excédentaire de la section 
d’investissement de 228 644,02 €. 
 
Le compte administratif est conforme aux écritures du comptable sur son compte de gestion. 
 
L’excédent de fonctionnement est proposé en report à nouveau sur l’exercice 2016 en décision modificative 
n° 2016-01. 
 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de 
l’exercice 2015 du budget annexe de la zone d’activités de Kerollaire tel que 
présenté dans le tableau annexé ; 

Article 2 : - ARRÊTER les résultats tels qu'indiqués dans le tableau annexé. 
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Annexe : Tableau récapitulatif  CA 2015 
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2016-30. ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015 – 
BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT DE KERENTRE  
 
M. Guilloux rappelle que le budget annexe de Kérentré a été créé à la suite de la décision de conseil municipal 
du 11 février 2013. 
 
Le compte administratif 2015 a dégagé à la clôture de l’exercice un résultat excédentaire de la section de 
fonctionnement de 0,39 € et un résultat déficitaire de la section d’investissement de 44 924,22 €. 
 
Le compte administratif est conforme aux écritures du comptable sur son compte de gestion. 
 
L’excédent de fonctionnement est proposé en report à nouveau sur l’exercice 2016 en décision modificative 
n° 2016-01 de ce jour. 
 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de 
l’exercice 2015 du budget annexe du lotissement de Kérentré tel que 
présenté dans le tableau annexé ; 

Article 2 : - ARRÊTER les résultats tels qu'indiqués dans le tableau annexé. 
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Annexe : Tableau récapitulatif  CA 2015 
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2016-31. ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015 – 
BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT DU SPERNEC  
 
M. Guilloux précise que le compte administratif 2015 a dégagé un résultat équilibré en dépenses et recettes 
de la section de fonctionnement de 1 496,46 € sans solde. 
 
Le compte administratif est conforme aux écritures du comptable sur son compte de gestion. 
 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de 
l’exercice 2015 du budget annexe du lotissement du Spernec tel que présenté 
dans le tableau annexé ; 

Article 2 : - ARRÊTER les résultats tels qu'indiqués dans le tableau annexé. 
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Annexe : Tableau récapitulatif  CA 2015 
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2016-32. ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015 - 
BUDGET ANNEXE DE PENVINS CENTRE 
 
M. Guilloux rappelle que le compte administratif 2015 a dégagé un résultat équilibré en dépenses et recettes 
de la section de fonctionnement sans solde et un solde d’investissement négatif de 474 016,46 €. 
 
Ce résultat sera repris en décision modificative n° 2016-01. 
 
Le compte administratif est conforme aux écritures du comptable sur son compte de gestion. 
 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de 
l’exercice 2015 du budget annexe du lotissement de Penvins Centre tel que 
présenté dans le tableau annexé ; 

Article 2 : - ARRÊTER les résultats tels qu'indiqués dans le tableau annexé. 
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Annexe : Tableau récapitulatif  CA 2015 
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2016-33. AFFECTATION DES RESULTATS 2015 
 
M. Guilloux rappelle l’obligation d’affecter le résultat. 

A) RESULTAT CONSOLIDE : BUDGETS PRINCIPAL ET ANNEXES 

La synthèse des résultats définitifs de l’exécution budgétaire 2015 et des comptes administratifs est présentée 
ci-après. 
 
Le budget principal et ses budgets annexes présentent les résultats globaux suivants : 

� Propre à l’exercice (sans reprise des soldes à la clôture de l’exercice 2014)  + 4 731 725,31 € 

� Après reprise des soldes de clôture de l’exercice 2014    + 1 245 692,94 € 
 
Compte tenu des engagements de dépenses et de recettes en investissement reconduits automatiquement 
dans l’exercice 2016, le résultat global du budget principal et des budgets annexes confondus est de (+ 
570 299,47 €). 

B) AFFECTATION DES RESULTATS 2015 : BUDGETS PRINCIPAL ET ANNEXES 

Le résultat est repris au budget de l’exercice suivant par une décision modificative si le budget primitif a été 
adopté avant la clôture de l’exercice. 
 
Ce résultat doit prioritairement être affecté à la couverture du déficit antérieur d’investissement, des restes à 
réaliser et du besoin de financement de la section d’investissement. 
L’affectation en investissement se traduit par une recette au compte 1068. 
 
Le surplus éventuel peut également être affecté selon le choix de l’assemblée délibérante, à la section 
d’investissement (au compte 1068) ou faire l’objet d’un report en section de fonctionnement. 
 
La reprise est inscrite soit : 

- en section de fonctionnement au 002,  
- en section d’investissement au 001 (en recette si excédent ou en dépense en cas de solde négatif). 

 
L’affectation des résultats est proposée sur le tableau de synthèse des résultats pour chacun des comptes 
administratifs (budget principal et budgets annexes). 
 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 ABSTENTIONS (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 : - AFFECTER les résultats de l’exercice 2015 des sections de fonctionnement 
du budget principal et des budgets annexes aux budgets 2016, tels que 
présentés dans le tableau annexé : 
� Soit au compte 1068 (recette d'investissement), 
� Soit au compte 002 (excédent de fonctionnement reporté). 

Article 2 : - PRECISER que le résultat budgétaire de la section de fonctionnement de 
l’exercice 2015 du budget principal est affecté en ressource d’investissement. 
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Annexe : Résultats CA 2015 et affectations du budget annexe ports et mouillages du Golfe 
 
La reventilation des éléments en 3 budgets différents nécessite de prévoir l’affectation des résultats 
2015 :  
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Annexe : CA consolidé et affectation des résultats 2015 
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2016-34. FISCALITE DIRECTE : VOTE DES TAUX 2016 
 
M. Guilloux rappelle que, conformément aux engagements rappelés à l’occasion de l’adoption des budgets 
primitifs 2015 et 2016, il est proposé de maintenir les taux de la fiscalité directe au niveau de 2014. 
 
Les bases ont été communiquées par la direction départementale des finances publiques (DDFIP) pour les 
propriétés bâties et non bâties.  
 
En ce qui concerne la taxe d’habitation, compte tenu des réformes intervenues sur la fiscalité touchant 
notamment les personnes âgées, veuves ou en situation de handicap ou d’invalidité, l’Etat n’est pas en 
mesure de communiquer des bases fiables.  
En attente de notification, la base de taxe d’habitation est une estimation.  
 
Les bases définitives seront connues en novembre 2016. 
 
Les bases de taxe foncière sur les propriétés bâties ont évolué de 1,53 % entre celles notifiées en 2015 et 
2016, celles de taxe foncière sur les propriétés non bâties ont évolué de 1,72 % entre celles notifiées en 2015 
et 2016. 
 
Il est proposé de retenir une augmentation théorique des bases de la taxe d’habitation de 2,4175 % par 
rapport à la base notifiée en février 2015 (dont 1 point correspond à la revalorisation forfaitaire des bases 
locatives cadastrales décidée par la loi de finances 2016), en conformité avec l’estimation du produit total des 
3 taxes directes locales prévu au budget primitif 2016. 
 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 voix CONTRE (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 :  - MAINTENIR les taux d’imposition des trois taxes directes locales de 2015 
pour l’exercice 2016 comme suit : 

 • Taux de taxe d’habitation : 12,50 % 

• Taux de taxe foncière sur les propriétés bâties : 22,50 % 

• Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 37,13 % 
 
Annexe : taux d’imposition 2016 et produit fiscal attendu 
 

TAXES 
Bases 2016 

notifiées pour les 
taxes foncières 

Bases 2016 estimées 
pour la taxe 
d’habitation 

Taux 
(pas de variation) 

Produit simulé 
en euros 

TH  30 543 978 12,50 % 3 817 997 

FB 18 981 000  22,50 % 4 270 725 

FNB 259 300  37,13 % 96 278 

   TOTAL PRODUIT FISCAL 8  185 000 
 
Les taux n’étant pas modifiés, l’évolution des bases taxables (constructions, extensions…) ajoutée à la revalorisation 
annuelle des valeurs locatives, décidée par la loi de finances à hauteur de + 1 %, génère un produit attendu augmenté 
globalement de 1,032 % par rapport au produit perçu en 2015 (8 101 362 € hors rôles complémentaires).  
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2016-35. BUDGET PRIMITIF 2016 – BUDGET ANNEXE LE 
SPERNEC 
 
M. Guilloux expose que, en 2015, le budget principal a encaissé les derniers fonds du budget annexe du 
Spernec afin de clôturer ce dernier. Cependant, il reste une opération d’ordre semi budgétaire de 1 496 ,46 € 
à passer par le comptable public. 
 
En conséquence, il est ici proposé un budget primitif 2016 s’équilibrant à 1 496,46 € par prévision d’une 
recette de 1 496,46 € provenant d’une subvention du budget principal.  
 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2016 du lotissement du Spernec, 
équilibré en section de fonctionnement à 1 496,46 €. 
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Annexe : Tableau récapitulatif  BP 2016 – Lotissement Le Spernec 
 

 
 
 
  



 CONSEIL MUNICIPAL du 21 mars 2016 
 

SARZEAU – Note Explicative de Synthèse  PAGE 63/163 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 CONSEIL MUNICIPAL du 21 mars 2016 
 

SARZEAU – Note Explicative de Synthèse  PAGE 64/163 

2016-36. DM 2016-01 – BUDGET PRINCIPAL 
 
M. Guilloux explique que, en raison de l’adoption du budget primitif le 14 décembre 2015, les résultats de la 
gestion 2015 et les restes à réaliser d’investissement en dépenses et en recettes n’ont pas pu être pris en 
compte dans le BP 2016 ; ils doivent être repris dans une décision modificative pour ajuster l’équilibre 
budgétaire.  
 
La décision modificative permet aussi de corriger des crédits car certains besoins ont pu être affinés depuis.  
 
En fonctionnement, les corrections concernent les actions suivantes : 

� la gestion des deux logements sociaux dans la maison Fermine à Poulmenac’h (loyers pour 3 755 € 
et charges pour 1 376 €),  
Rappel : la convention de gestion signée avec Bretagne Sud Habitat prévoit l’encaissement des 
loyers par la Commune et le versement à BSH d’une avance permanente et de frais de gestion et 
sur travaux, 

� le déplacement du marché hebdomadaire sur le secteur de Toulpichon pendant les travaux de la 
Place des Trinitaires (sanitaires et frais de réseaux pour 15 K€) et  la mise en place d’une navette 
(20K€), 

� des travaux de renforcement en bout du perré de Penvins pour 40 000 €, 

� la constatation budgétaire du dégrèvement de taxe foncière pour les jeunes agriculteurs qui se traduit 
par une dépense au chapitre des atténuations de recettes. Ce dégrèvement était de 659 € en 2015 ; 
pour que ce dégrèvement puisse être constaté, un crédit de 1 000 € est proposé, 

� le versement d’une subvention de 1 496,46 € au budget annexe du Spernec pour la réalisation d’une 
écriture restant à effectuer par le Trésorier avant la clôture du budget. 

 
En investissement, des crédits supplémentaires sont proposés en dépenses pour : 

� Acquérir les terrains réservés au PLU au lieu-dit Le Pâtis pour la desserte du complexe sportif 
(201 000 €), 

� Acquérir l’immeuble appartenant à la CCPR à l’angle de la Place Marie Le Franc et de la rue Paul 
Helleu (123 000 €), 

� Acquérir le moulin du Poulhors mis en vente, pour lequel un engagement budgétaire de 35 000 € 
était déjà pris en compte mais qui s’avère insuffisant pour une acquisition plus frais à environ 
120 000 €, 

� Effectuer des travaux sur le littoral à la suite de la tempête de février 2016, notamment des 
enrochements à St-Jacques ; des crédits supplémentaires de 140 000 € sont proposés à cette fin. 

 
La section d’investissement s’ajuste en recettes par l’annulation du besoin d’emprunt (2 614 639,09 €) pour 
l’équilibre du budget primitif 2016, rendu inutile par la prévision de cession du camping de Saint Jacques 
(3 050 000 €) et la reprise des résultats de la gestion budgétaire 2015. 
 
Les dépenses supplémentaires totalisent 542 224 € selon la répartition suivante : 
 

Fonctionnement 
3 755 € après réduction de 75 117,46 € du virement prévu à la section 
d’investissement 

Investissement 538 469 € 

 
Les recettes supplémentaires totalisent 383 997,55 € selon la répartition suivante : 
 

Fonctionnement  3 755 € 

Investissement  
380 242,55 € après réduction de 75 117,46 € du virement prévu de la 
section de fonctionnement 
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Les restes à réaliser de l’exercice 2015 se répartissent ainsi : 
 

Dépenses 850 226,23 € 
Recettes 174 832,76 € 

 

Soit un besoin de financement des restes à réaliser de 675 393,47 €. 
 
Les résultats au 31/12/2015 après résultat propre à l’exercice et reprise des soldes au 31/12/2014 sont les 
suivants : 
 

Excédent de fonctionnement + 2 924 322,20 € 
Solde négatif de la section d’investissement - 2 039 768,47 € 

 

Soit un apport de financement de 884 553,73 €. 
 
Compte tenu de ces augmentations de crédits, des restes à réaliser 2015 et de la reprise des soldes de 
l’exécution 2015, il apparaît un excédent de ressources de la section d’investissement de 50 933,81 €. 
 
Les postes de recettes de l’ensemble du budget prévu 2016 après la décision modificative 2016-01 se 
répartissent ainsi : 
 

L’affectation du résultat N-1 (2015) proposée dans le budget 2016 2 924 322,20 € 
Le virement prévu sur le budget 2016 pour l’affectation en investissement en 
année N + 1 (2017) ou autofinancement hors amortissements 

1 844 082,54 € 

Les amortissements 520 000,00 € 
Les ressources propres définitives (TAM taxe d’aménagement – FCTVA et 
subventions dont les subventions engagées en 2015 et reportées) 

2 012 078,76 € 

Le besoin d’emprunt - emprunt souscrit en 2016 avec la CDC pour 2 logements 
Poulmenac’h 120 929 € (Reste à réaliser recette 2015) 

120 929,00 € 

Le produit des cessions d’immobilisations prévues – Camping St-Jacques et 
biens sans maîtres  

3 120 000,00 € 

Remboursements par les tiers des travaux effectués d’office 6 500,00 € 

 10 547 912,50 € 
 
Les postes de dépenses se répartissent ainsi : 
 

La reprise du solde de la section d’investissement au 31 décembre 2015 du 
budget  

2 039 768,47 €  

Le remboursement du capital des emprunts 828 860,00 € 
Les dépenses réelles d’investissement (incluant les opérations, les dépenses 
reportées 2015 pour 850 226,23 €) 

7 621 381,22 € 

Avance permanente à BSH pour logements sociaux Fermine 469,00 € 
Paiement pour tiers de travaux d’office 6 500,00 € 
 10 496 978,69 € 

 
Soit un excédent des ressources de 50 933,81 €. 
 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 voix CONTRE (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2016-01 de l’exercice 2016 de la 
commune, arrêtée en excédent de recettes d’investissement de 50 933,81 € 
comme suit et détaillée en annexe : 
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 Dépenses en € Recettes en € 
Investissement 3 428 463,70 € 3 479 397,51 € 
Fonctionnement 3 755,00 €  3 755,00 € 

 

 
Annexe : DM 2016-01 budget principal - sections de fonctionnement et d'investissement 
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2016-37. DM 2016-01 – BUDGET ANNEXE ZONE D’ACTIVITES DE 
KEROLLAIRE  
 
M. Guilloux expose que le compte administratif 2015 a dégagé à la clôture de l’exercice un résultat 
excédentaire de la section de fonctionnement de 169 315,75 € et un résultat excédentaire de la section 
d’investissement de 228 644,02 €. 
 
La décision modificative prévoit le report à nouveau de l’excédent de fonctionnement de 169 315,75 € pour 
la réalisation des travaux de viabilisation définitive (148 263,77 €) et le solde des intérêts de la dette à courir 
jusqu’au 31 décembre 2016 (1 400,00 €). 
 
Le report de l’excédent d’investissement et l’ajustement de 44 € de cession du dernier lot permet d’annuler le 
besoin d’emprunt prévu lors de l’élaboration du budget primitif 2016 (155 340 €) en attente de reprise des 
résultats 2015 et le remboursement de l’ensemble de la dette de ce budget annexe (93 000 €) au 31 décembre 
2016. 
 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2016-01 de l’exercice 2016 du 
budget annexe de Kerollaire, équilibrée en dépenses et recettes comme 
suit et détaillée en annexe : 

 
 Dépenses et Recettes en € 
Fonctionnement 320 379,52 € 
Investissement 242 619,77 € 
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Annexe : DM 2016-01 budget annexe Kerollaire 
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2016-38. DM 2016-01 – BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT DE 
KERENTRE 
 
M. Guilloux précise que le compte administratif 2015 a dégagé à la clôture de l’exercice un résultat 
excédentaire de la section de fonctionnement de 0,39 € et un résultat déficitaire de la section d’investissement 
de 44 924,22 €. 
 
Le résultat de clôture de la section de fonctionnement est proposé en report à nouveau de 0,39 €. 
 
Le solde de la section d’investissement de 44 924,22 € est prévu en charge d’investissement de la décision 
modificative. 
 
Le budget primitif 2016 de ce budget prévoyait la cession de dix lots à hauteur de 420 000 € et la réalisation 
de travaux de viabilisation à la même hauteur. La décision modificative prévoit la cession de trois derniers 
lots pour 143 206 € et des crédits pour travaux de 98 282,17 €. 
 
Les comptes 71xx et 33xx/35xx prévoient les opérations d’ordre de constatation de stocks de produits en 
cours ou finis et de sortie de terrains vendus. 
 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2016-01 de l’exercice 2016 du budget 
annexe de Kerentré, équilibrée en dépenses et recettes comme suit et 
détaillée en annexe : 

 
 

 Dépenses et Recettes en € 

Fonctionnement 1 343 929,00 € 
Investissement 1 245 646,83 € 
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Annexe : DM 2016-01 budget annexe Kerentré 
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2016-39. DM 2016-01 –  BUDGET ANNEXE MARAICHAGE BIO 
 
M. Guilloux explique que, compte-tenu du solde négatif de la section d’investissement de 67 416,74 €, le 
résultat excédentaire de la section de fonctionnement de 1 283,27 € doit être capitalisé en section 
d’investissement en décision modificative. 
 
La proposition de décision modificative 2016-1 reprend donc en charge le solde négatif de 67 416,74 € et en 
ressource l’affectation du résultat de 1 283,27 €. Il en résulte un besoin d’emprunt de 66 133,47 €. 
 
M. David quitte la salle, ne souhaitant pas prendre part au vote. 
 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2016-01 de l’exercice 2016 du budget 
annexe Maraîchage Bio, équilibrée en dépenses et recettes comme suit et 
détaillée en annexe : 

 
  Dépenses et Recettes en € 
Fonctionnement 0,00 € 
Investissement 67 416,74 € 

 

 
 
Annexe : DM 2016-01 budget annexe Maraichage Bio 
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2016-40. DM 2016-01 –  BUDGET ANNEXE CENTRE NAUTIQUE 
DE SARZEAU 
 
M. Guilloux expose que l’excédent d’investissement de 60 277,05 € permet de prévoir 59 377,05 € en crédits 
supplémentaires pour les rachats de matériels à leur valeur nette comptable si besoin était à l’issue de la 
période d’affermage et de laisser 900 € en dépenses imprévues. 
 
Les crédits disponibles de 59 377,05 € sont donc proposés inscrits au compte 2154 pour les matériels. 
 
M. Le Roy s’inquiète de savoir si la SAUR va poursuivre dans la gestion de Centres nautiques ; la gestion du 
CNS pourrait-elle être reprise par la Régie de Vannes Agglo ? 
 
M. le Maire confirme que la SAUR est en train de revoir ses priorités. A terme elle pourrait ne pas reprendre 
la gestion du CNS et une reprise par la régie de Vannes Agglo n’est pas exclue ;  cependant, Arzon ayant 
aussi à revoir le mode de gestion de son centre nautique, une DSP commune pourrait peut-être donner de 
meilleures performances et au final intéresser un partenaire privé. 
 
Le Comité de Pilotage de fusion a décidé de se pencher notamment sur le mode de gestion des centres 
nautiques. Une étude est en cours. 
 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 voix CONTRE (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2016-01 de l’exercice 2016 du budget 
annexe Centre Nautique de Sarzeau, équilibrée en dépenses et recettes 
comme suit et détaillée en annexe : 

 
  Dépenses et Recettes en € 
Fonctionnement 0,00 € 
Investissement 60 277,05 € 

 

 
Annexe : DM 2016-01 budget annexe CNS 
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2016-41. DM 2016-01 –  BUDGET ANNEXE CAMPING 
 
M. Guilloux expose que le compte administratif 2015 a dégagé un résultat excédentaire de fonctionnement 
de 21 161,61 € qui peut être reporté à nouveau en section de fonctionnement sans décision d’affectation en 
investissement puisque le résultat d’investissement est excédentaire de 50 689,59 €. 
 
La décision modificative prévoit tout d’abord d’annuler le besoin théorique d’emprunt de 52 200 € prévu au 
budget primitif 2016 en attente de reprise des résultats du 31/12//2015, de laisser une somme de 6 100 € en 
dépenses imprévues et d’affecter 13 551,20 € supplémentaires pour l’implantation de la clôture à poser en 
périphérie du camping.  
 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2016-01 de l’exercice 2016 du budget 
annexe Camping, équilibrée en dépenses et recettes comme suit et détaillée 
en annexe : 

 

  Dépenses et Recettes en € 
Fonctionnement 21 161,61 € 
Investissement 19 001,20 € 
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Annexe : DM 2016-01 budget annexe Camping 
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2016-42. DM 2016-01 – BUDGET ANNEXE PORT DU LOGEO 
 
M. Guilloux rappelle que le nouveau budget reprend les soldes constatés à la clôture de l’exercice 2015 pour 
le budget du Logeo au sein du budget annexe des ports et mouillages du Golfe. 

 
L’excédent d’exploitation de 13 339,91 € est proposé en report à nouveau dans la section d’exploitation de la 
décision modificative n°1 pour laisser 5 000 € en dépenses imprévues et le solde 13 339,91 proposé en 
virement prévu à la section d’investissement. 
 
La capitalisation de 13 339,91 €, ajoutée au solde positif de la section d’investissement de 34 575,35 € au 
31/12/2015, permet d’ouvrir des crédits supplémentaires au compte 2157 des agencements et 
aménagements du matériel et outillage de 42 915,26 €.  
 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2016-01 de l’exercice 2016 du budget 
annexe Port du Logeo, équilibrée en dépenses et recettes, comme suit et 
détaillée en annexe : 

 

  Dépenses et Recettes en € 
Fonctionnement 13 339,91 € 
Investissement 42 915,26 € 

 

 
Annexe : DM 2016-01 budget annexe Port du Logeo 
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2016-43. DM 2016-01 – BUDGET ANNEXE PORT DE SAINT-
JACQUES 
 
M. Guilloux explique que ce nouveau budget reprend les soldes constatés à la clôture de l’exercice 2015 pour 
le budget de St-Jacques au sein du budget annexe des ports et mouillages du Golfe. 

 
L’excédent d’exploitation de 22 968,43 € est proposé en capitalisation en section d’investissement de la 
décision modificative n°1. 
 
Ajouté au solde positif de la section d’investissement de 158 418,67 € au 31/12/2015, il permet de réduire de 
189 371,86 € le besoin théorique d’emprunt prévu au budget primitif 2016. 
 
Le besoin d’emprunt passera à 334 628,14 € après décision modificative n° 1. 
 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2016-01 de l’exercice 2016 du budget 
annexe Port de St-Jacques, équilibrée en dépenses et recettes, comme suit et 
détaillée en annexe : 

 

  Dépenses et Recettes en € 
Fonctionnement 0 € 
Investissement 0 € 

 

 
Annexe : DM 2016-01 budget annexe Port de St-Jacques 
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2016-44. DM 2016-01 – BUDGET ANNEXE MOUILLAGES  
 
M. Guilloux précise  que ce budget regroupe à compter du 1er janvier 2016 les budgets des mouillages de 
l’Océan et des mouillages du Golfe. 
 
Mouillages de l’Océan 
 
Le résultat d’exploitation au 31 décembre 2015 de 13 628,44 € et l’excédent de la section d’investissement 
au solde positif de 20 288,38 € permettent d’affecter 33 916,82 € en nouvelle ressource d’investissement 
2016. 
 
Le projet de décision modificative n°1 ajoute 32 416,82 € pour les équipements des zones de mouillages de 
l’Océan et 1 500 € pour un poste informatique et une imprimante. 
 
Mouillages du Golfe 
 
Ce budget reprend les soldes constatés à la clôture de l’exercice 2015 pour le budget des mouillages du Golfe 
au sein du budget annexe des ports et mouillages du Golfe. 
 
L’excédent d’exploitation de 19 799,50 € est proposé en report à nouveau dans la section d’exploitation de la 
décision modificative n°1 pour laisser 9 000 € en dépenses imprévues et le solde 10 799,50 € proposé en 
virement prévu à la section d’investissement. 
 
La capitalisation de 10 799,50 €, ajoutée au solde positif de la section d’investissement de 125 121,51 € au 
31/12/2015, permet d’ouvrir des crédits supplémentaires au compte 2157 des agencements et 
aménagements du matériel et outillage de 135 921,01 €.  
 
La commission Administration Générale du 7 mars 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2016-01 de l’exercice 2016 du budget 
annexe Mouillages, équilibrée en dépenses et recettes, comme suit et 
détaillée en annexe : 

 

  Dépenses et Recettes en € 
Fonctionnement 19 799,50 € 
Mouillages Océan 0,00 € 
Mouillages Golfe 19 799,50 € 
Investissement 169 837,83 € 
Mouillages Océan 33 916,82 € 
Mouillages Golfe 135 921,01 € 
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Annexe : DM 2016-01 budget annexe mouillages 
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EDUCATION, ENFANCE ET JEUNESSE 

2016-45. ALSH SEJOURS DE VACANCES : TARIFS 2016 
 
Mme Hascoët expose que, comme chaque année, la commune propose des séjours aux enfants pendant les 
vacances scolaires. Les directeurs des deux ALSH : Loisirs Enfants (3/10 ans) et Espace Jeunes (11/17 ans) 
ont proposé plusieurs séjours aux membres de la commission Education Enfance Jeunesse. 
 
Chaque proposition est adaptée à l’âge de l’enfant avec la volonté de leur faire découvrir de nouveaux 
horizons, de nouvelles pratiques et de développer leur autonomie. 
 
Parmi l’ensemble des propositions, la Commission Education Enfance Jeunesse a fait le choix de présenter 
les séjours présentés en annexe aux enfants et à leur famille. 
 
Cette année, il n’est pas proposé de séjour au ski pour les adolescents car le calendrier des fêtes de fin 
d’année ne permettait pas de concilier le voyage et le repos des jeunes avant la reprise des cours.  
 
De plus, l’organisation du séjour aurait nécessité d’écourter le séjour sur 5 jours, ce qui n’est pas judicieux au 
regard de la durée du voyage. La commission a toutefois émis le souhait de pouvoir proposer un séjour au 
ski dès les vacances de février 2017. 
 
Mme Riédi revient sur le choix des séjours. Elle a pu constater que les destinations sont sélectionnées avec 
sérieux. Cependant, elle souhaiterait avoir un bilan financier sur ces projets et surtout savoir quelles familles  
en profitent (Q1 à Q4). 
 
M. le Maire propose que le bilan puisse se faire sur les 2 dernières années, en examinant en particulier la 
tranche de quotient des familles par séjour. 
 
La commission Education, Enfance et Jeunesse du 18 février 2016 a émis un avis favorable. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 voix CONTRE (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 : - APPROUVER les tarifs des séjours organisés par les Accueil de Loisirs Sans 
Hébergement de Sarzeau pour l’année 2016 comme suit : 

 
SEJOUR POUR LES 6/8 ANS, LA RUE VERS L'AIR,  DU 25 AU 29 JUILLET 2016 

12 
PLACES  

Q1 Q2 Q3 
Q4 et résidents 
des communes 
conventionnées 

Enfants 
résidents à 

Arzon 

Enfants 
résidents hors 
de la Presqu'Île 

de Rhuys 

TARIFS 124,00 € 146,00 € 180,00 € 225,00 € 340,00 € 450,00 € 

 

SEJOUR POUR LES 9/10 ANS A  LANGUIDIC du 18 au 22 juillet 2016 

12 
PLACES 

Q1 Q2 Q3 
Q4 et résidents 
des communes 
conventionnées 

Enfants 
résidents à 

Arzon 

Enfants 
résidents hors 
de la Presqu'Île 

de Rhuys 

TARIFS 106,00 € 125,00 € 154,00 € 193,00 € 290,00 € 385,00 € 
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SEJOUR POUR LES 11/14 ANS SUR L'ILE DE BREHAT du 08 au 12 juillet 2016 

12 
PLACES 

Q1 Q2 Q3 
Q4 et résidents 
des communes 
conventionnées 

Jeunes 
résidents à 

Arzon 

Jeunes résidents 
hors de la 

Presqu'Île de 
Rhuys 

TARIFS 139,00 € 164,00 € 202,00 € 252,00 € 379,00 € 505,00 € 
 

SEJOUR POUR LES JEUNES DE 14 A 17 ANS A LABENNE OCEAN 
du 11 au 21 juillet 2016 

12 
PLACES 

Q1 Q2 Q3 
Q4 et résidents 
des communes 
conventionnées 

Jeunes 
résidents à 

Arzon 

Jeunes résidents 
hors de la 

Presqu'Île de 
Rhuys 

TARIFS  262,00 € 310,00 € 381,00 € 476,00 € 715,00 € 953,00 € 
 
 
Annexe : détail des séjours proposés 
 
• Pour les enfants de 6 à 8 ans, séjour à Guiguen pour 12 enfants, du 25 au 29 juillet 2016. 
 
Accueillis dans la ferme pédagogique du centre « La Ruée vers l’air », les enfants pourront s’initier à 
l’équitation, et découvrir la vie à la ferme.  

 
  RECETTES     DEPENSES   

SUBVENTIONS :  FRAIS DE PERSONNEL :   
 Commune  2 706,75 € Salaires (2 animateurs) 1 200,00 € 
PARTICIPATIONS :  ACTIVITE(S) :   
    Séjour enfant 3 160,00 € 
Famille  2 706,75 € Séjour 2 accompagnateurs 293,50 € 
Quotient 4: 225,56 €  AUTRES DEPENSES :   

   Transport en car 740,00 € 
    Pharmacie  20,00 € 

  TOTAL : 5 413,50 €   TOTAL : 5 413,50 € 
 

SEJOUR LA RUEE 
VERS L'AIR                             

du 25 au 29 juillet 
Q1 Q2 Q3 

Q4 et résidents 
des communes 
conventionnées 

Enfants 
résidents 
à Arzon 

Enfants 
résidents 
hors de la 
Presqu'Île 
de Rhuys 

TARIFS 124,00 € 146,00 € 180,00 € 225,00 € 340,00 € 450,00 € 

 
 
 

• Pour les enfants de 9 à 10 ans, Séjour à Languidic, pour 12 enfants du 18 au 22 juillet 2016. 
 
Invitation à la découverte de la vie des indiens au Far West, hébergement dans le Ranch de Calamity Jane. 

 
  RECETTES     DEPENSES   

SUBVENTIONS :  FRAIS DE PERSONNEL :   
 Commune  2 310,50 € Salaires (2 animateurs) 1 200,00 € 
    ACTIVITE(S) :   
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PARTICIPATIONS :   _Séjour   1 908,00 € 
Famille  2 310,50 € AUTRES DEPENSES :   
Quotient 4: 192,54 €  Transport en car 593,00 € 

     Pharmacie  20,00 € 
    Alimentation  900,00 € 
  TOTAL :  4 621,00 €   TOTAL :  4 621,00 € 

 
 

TARIFS ALSH 
LOISIRS ENFANTS             

SEJOUR LANGUIDIC 
du 18 au 22 juillet 

2016 

Q1 Q2 Q3 
Q4 et résidents 
des communes 
conventionnées 

Enfants 
résidents 
à Arzon 

Enfants 
résidents 
hors de la 
Presqu'Île 
de Rhuys 

TARIFS 106,00 € 125,00 € 154,00 € 193,00 € 290,00 € 385,00 € 

 
• Pour les jeunes de 11 à 14 ans, Séjour sur l’Ile de Bréhat pour 12 jeunes du 08 au 12 août 2016.  
 
Le thème de ce séjour est la découverte d’une île bretonne, au programme : baptême de plongée, kayak et 
découverte du milieu marin sur terre et en mer. 

 
  RECETTES     DEPENSES   

SUBVENTIONS :   FRAIS DE PERSONNEL    
Communes  3 026,40 € Salaires (permanent)   1 024,80 € 

PARTICIPATIONS :   Salaires (2 saisonniers) 1 244,16 € 
Familles  3 026,40 € Préparation   51,84 € 

Tarif Q4 : 252,20 €   ACTIVITE(S) :   
     Prestations 912,00 € 
     Autre(s) à préciser :   
     Transport  1 100,00 € 
     Alimentation 850,00 € 
     Hébergement 680,00 € 
     Bateau  140,00 € 
     AUTRES DEPENSES :   
     Pharmacie 50,00 € 

  TOTAL : 6 052,80 €   TOTAL : 6 052,80 € 
 

ESPACE JEUNES  
SEJOUR SUR L'ILE DE 

BREHAT                        
du 08 au 12 juillet 2016  

Q1 Q2 Q3 
Q4 et résidents 
des communes 
conventionnées  

Jeunes 
résidents 
à Arzon 

Jeunes 
résidents 
hors de la 
Presqu'Île 
de Rhuys 

TARIFS 139,00 € 164,00 € 202,00 € 252,00 € 379,00 € 505,00 € 
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• Pour les jeunes de 14 à 17 ans, séjour à Labenne Océan, pour 12 jeunes du 11 au 21 juillet 2016.  
 
Le thème de ce séjour, plus long, est la découverte de la culture basque et du surf. Il est proposé un stage 
de 5 jours de surf, une journée en Espagne et une journée découverte de la montagne. 

 
  RECETTES     DEPENSES   

SUBVENTIONS :  FRAIS DE PERSONNEL :   

Communes  5 716,86 € 
Salaires (permanent)  

 2 049,60 € 

PARTICIPATIONS :   Salaire (2 saisonniers) 2 488,32 € 
Familles  5 716,86 € ACTIVITE(S) :    

Tarif Q4 476,41 €  _Matériels pédagogiques 50,00 € 
   _Prestations  2 200,00 € 
    _Matériel de camping  100,00 € 
    Autre(s) à préciser :    
    _ Location de mini bus  790,00 € 
    _ Carburant  500,00 € 
   _ Alimentation  1 600,00 € 
   _Hébergement  1 485,00 € 
   _ Péage  120,80 € 
    AUTRES DEPENSES     
    _ Bouteille de gaz  20,00 € 

    _Pharmacie  30,00 € 

  TOTAL : 11 433,72 €    TOTAL : 11 433,72 €  
 

ESPACE JEUNES            
SEJOUR A LABENNE 

OCEAN                          
du 11 au 21 juillet 

2016 

Q1 Q2 Q3 
Q4 et résidents 
des communes 
conventionnées  

Jeunes 
résidents 
à Arzon 

Jeunes 
résidents 
hors de la 
Presqu'Île 
de Rhuys 

TARIFS  262,00 € 310,00 € 381,00 € 476,00 € 715,00 € 953,00 € 
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ECONOMIE 

2016-46. DROITS DE PLACE : TARIFS DU MARCHE PROVISOI RE 
DU JEUDI  
 
Mme Vanard rappelle que la Commune engage des travaux de requalification de la Place des Trinitaires qui 
se dérouleront du mois de mars 2016 au mois de février 2017. L’ampleur des travaux nécessite le 
déplacement du marché hebdomadaire du jeudi qui se déroule habituellement sur cette place. 
 
En concertation avec les représentants des commerçants du marché invités au sein de la commission 
Economie, Foire et Marchés, il a été décidé de déplacer le marché du jeudi sur le parking de Toulpichon et 
en période haute, par extension sur la rue du Père Coudrin. 
 
En conséquence, il est proposé d’appliquer un abattement sur les tarifs de droit de place pour les 
commerçants abonnés du jeudi qui font vivre le marché tout au long de l’année comme suit : 
 

Marché Hebdomadaire du jeudi (tarif au ml/jour) 

Abonnements Tarifs actuels Abattement 
proposé 

Tarif durant 
travaux 

Abonnés à l'année  1,10 €/ ml 20 % 0,88 €/ml 

Abonnés au semestre   2,00 €/ ml 10 % 1,80 €/ml 

 
La commission Economie du 25 février 2016 a émis un avis favorable.  
 
M. le Maire précise que la commune fait un effort de 15/20 K€ pour permettre de faciliter les choses. Il signale 
la charge de travail des services des deux pôles – population et territoire – très investis aux côtés des élus 
pour permettre ce déplacement. 
 
Mme Vanard précise que le marché représente plus de 1000 mètres linéaires qu’il n’a pas été facile de 
décaler. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER les tarifs des droits de place tels que présentés en annexe à 
compter du 1er avril 2016 pour tenir compte du déplacement du marché 
pendant les travaux de la place des Trinitaires. 
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Annexes : Abonnements des droits de place applicables sur les marchés de Sarzeau à 
compter du 1 er avril 2016 
 

 
2015 

à début 2016 

A compter du 1er avril 
2016 jusqu’à la fin des 

travaux Place des 
Trinitaires 

Marché journalier   

Tarif annuel par emplacement, y compris eau et électricité 207,00 €/ml SANS OBJET 

Foire mensuelle et marchés dans le bourg de Sarzeau 

Abonnés à l'année 1,10 € / ml 0,88 € / ml 

Abonnés au semestre du 1er avril au 30 septembre 2,00 € / ml 1,80 € / ml 

Abonnement au trimestre du 15 juin au 15 septembre 3,00 €/ ml SANS OBJET 

Abonnement  du 1er juillet au 31 août  3.50 €/ ml SANS OBJET 

Tarif passager du 1er octobre au 31 mars 1,30 € / ml SANS OBJET  

Tarif passager du 1er avril au 30 juin 3,20 € / ml SANS OBJET 

Tarif passager du 1er juillet au 31 août 4,00 € / ml SANS OBJET 

Tarif passager du 1er au 30 septembre 3,20 € / ml SANS OBJET 

Abonnements du marché du Port St Jacques  

Du dernier lundi de juin au 1er lundi de septembre 

Abonnement  3.50 € / ml SANS OBJET 

Abonnement pour les abonnés à l’année sur les 
différents marchés du bourg de Sarzeau 1,10 € / ml SANS OBJET 

Abonnement pour les abonnés au semestre sur les 
différents marchés du bourg de Sarzeau 2,00 € / ml SANS OBJET 

Tarif passager   4,00 € / ml SANS OBJET 

Abonnement électrique 

Raccordement à une prise électrique 1,65 €/ jour SANS OBJET 
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2016-47. NAVETTE DU MARCHE PENDANT LES TRAVAUX DE LA 
PLACE DES TRINITAIRES : CONVENTION DE TRANSPORTS 
COLLECTIFS LOCAUX 
 
Mme Liot rappelle que la Commune de Sarzeau a mis en place, depuis plusieurs années maintenant, un 
service de navette gratuite les jours de marché afin de faciliter l'accès au centre bourg.  
 
Par ailleurs, cette année la Commune engage les travaux de requalification de la place des Trinitaires. 
L’importance de cette opération nécessite le déplacement du marché hebdomadaire du jeudi qui a lieu sur la 
place des Trinitaires, vers le secteur de Toulpichon / Père Coudrin. 
 
De par les travaux, le stationnement dans le bourg risque d’être contraint, aussi il a été proposé d’étendre le 
service de navette Estibus, à l’ensemble de la période de travaux soit du 24 mars 2016 à la mi-février 2017. 
 
Ce service permettra de faciliter l’accès des usagers au marché et d’éviter les phénomènes d’engorgement 
dans le bourg le jeudi matin. 
 
Il est donc proposé de mettre un place un service de navette, tous les jeudis matin de 9h à 13h30. La navette 
desservira l’ensemble des parkings du bourg et les reliera au parking de Toulpichon. 
 
Mme Riédi s’interroge sur différents points. 
 
M. Benoît répond sur les travaux et la fermeture de la rue de l’Océan ; cette dernière ne sera que peu 
impactée. 
En ce qui concerne les places de parking, il faut noter que la place des Trinitaires ne sera jamais 
complètement fermée ; il restera entre 100 et 150 places en permanence. En été, il sera ouvert car il n’y aura 
pas de travaux. 
 
M. le Maire explique que la navette sera là pour faciliter les choses. L’anticipation est faite « au mieux » mais 
des adaptations pourront toujours être envisagées si besoin. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - METTRE EN PLACE un service de navettes gratuites tous les jeudis, de mars 
2016 à février 2017, de 9h00 à 13h30, selon les besoins, pour un coût de service 
évalué, par véhicule, à 305 € TTC par jour de fonctionnement en période 
scolaire, 474 € TTC en période de vacances scolaires et 534 € TTC les jeudis 
fériés ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire, ou en son absence Mme Liot, à engager la dépense 
et signer les pièces correspondantes, en particulier la convention à établir 
avec le transporteur CAT 56 – CTM et toutes pièces relatives au 
fonctionnement de la navette. 

 
 
  



 CONSEIL MUNICIPAL du 21 mars 2016 
 

SARZEAU – Note Explicative de Synthèse  PAGE 88/163 

Annexe : Convention de transports collectifs locaux pour l’année 2016. 
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VIE ASSOCIATIVE, SPORTIVE ET CULTURELLE  

2016-48. CNS : TARIFS COMPLEMENTAIRES 
 
Mme Gallo rappelle que le Centre Nautique de Sarzeau (CNS) est géré par délégation de service public confié 
à la filiale de la SAUR, Loisirs Développement Sport depuis le 1er novembre 2013. 
 
Conformément à la convention de délégation de service public approuvée par délibération en date du 2 juillet 
2012, il convient à la commune délégante, de fixer les tarifs sur proposition du délégataire. 
 
Par délibération 2015-201 du 14 décembre 2015, le Conseil Municipal a fixé les tarifs du CNS pour la saison 
2016.  Parmi ceux-ci ne figuraient ni les tarifs pour la pratique du char à voile  ni celui du permis bateau, le 
délégataire était alors en négociation avec ses partenaires. 
 
LDS a pu désormais établir ses prix pour la saison 2016, et propose au conseil municipal de les approuver 
tels que présentés en annexe. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4ABSTENTIONS (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 : - FIXER les tarifs complémentaires du Centre Nautique de Sarzeau à compter 
du 1er janvier 2016 tels que proposés par le délégataire Loisirs 
Développement Sport et présentés en annexe. 
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Annexe: Proposition de complément au tarif CNS à compter du 1 er janvier 2016 
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2016-49. SUBVENTIONS 2016 : COMPLEMENTS 
 
Mme Launay explique que la Commune soutient de nombreuses associations qui par leur activité et/ou les 
évènements qu’elles créent, participent à l'animation du territoire local et à son attractivité. 
 
Des subventions ont été déjà attribuées au titre de l’année 2016 pour un montant total de 91 730 €. Depuis 
cette date, de nouvelles demandes de subvention ont été déposées auprès du service animation, vie 
associative.  
 
De par l’intérêt public local que représentent leurs projets, il est proposé d’attribuer à certaines de ces 
associations des subventions de fonctionnement, comme suit : 
 

ASSOCIATION Attribution 2015 
Demande de subvention pour 2016 

Objet 
Montant 
sollicité 

Montant 
proposé 

Association des golfeurs de 
Rhuys 

350 € Fonctionnement 500 € 350 € 

Les Amis de l’orgue Première demande Fonctionnement 500 € 100 € 
Club photo Arzon 50 € Fonctionnement 300 € 50 € 
A.G.I.R. de Rhuys à Lanvaux 150 € Fonctionnement 150 € 150 € 

 
Mme Riédi souhaite intervenir sur 2 points. Certaines associations, malgré leur connaissance des procédures 
de la commune, sont toujours en retard. Elle souhaite qu’un courrier leur soit adressé en leur rappelant que 
c’est la « dernière fois » que leur demande sera examinée « hors délais ». 
Concernant le second point, Mme Riédi est ennuyée ; pour l’une des demandes, il a été évoqué de recevoir 
les personnes de l’association.  
A la demande de M. le Maire, elle précise qu’il s’agit des Robins des bennes. A priori, le dossier était arrivé 
en temps et heure mais il a été présenté tardivement. Elle regrette également que des commentaires puissent 
parfois être faits sur les associations au sein de la commission. 
 
M. le Maire précise que  le courrier de notification précisera les procédures. 
 
Mme Launay précise qu’elle a prévu de rencontrer les Robins des Bennes pour clarifier les choses. 
 
M. Couëdel, Président d’une des associations concernées, quitte la salle et ne prend pas part au vote. 
 
La commission Vie Associative, Sportive et Culturelle du 23 février 2016 a émis un avis favorable. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - ATTRIBUER aux associations dont la liste est jointe en annexe, les subventions 
de fonctionnement mentionnées, au titre de l’année 2016 : 

 

ASSOCIATION Objet de la subvention 
Montant de la subvention 

2016 

Association des golfeurs de Rhuys Fonctionnement 350 € 
Les Amis de l’orgue Fonctionnement 100 €  
Club photo Arzon Fonctionnement 50 € 
A.G.I.R. de Rhuys à Lanvaux Fonctionnement 150 € 
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AMENAGEMENT 

2016-50. EADM : ECO QUARTIER DE FRANCHEVILLE - COMPT E 
RENDU D’ACTIVITE A LA COLLECTIVITE (CRAC) 2015 
 
M. le Maire précise que, par délibération du 24 septembre 2012, le conseil municipal a décidé, conformément 
aux dispositions de l’article L.300-4 du code de l’urbanisme, de concéder la réalisation de l’éco-quartier de 
Francheville. Celle-ci a été confiée à la société d’économie mixte EADM (Espace Aménagement 
Développement Morbihan) selon les stipulations d’une convention signée entre les parties le 31 octobre 2012. 
 
Pour permettre à la commune d’exercer son droit à contrôle comptable et financier en application des articles 
L. 1523-3 du code général des collectivités territoriales et L. 300-5 du code de l’urbanisme, l’aménageur doit 
tenir sa comptabilité de manière à faire apparaître distinctement les comptes propres à l’opération. 
 
L’aménageur établit chaque année un bilan financier prévisionnel global et actualisé des activités faisant 
apparaître l’état, d’une part des engagements réalisés en dépenses et en recettes et, d’autre part, des 
estimations des recettes et dépenses restant à réaliser, ainsi que, éventuellement, la charge résiduelle non 
couverte par les produits de l’opération en résultant pour la collectivité publique. 
 
L’aménageur établit chaque année un plan global de trésorerie actualisé faisant apparaître l’échéancier des 
recettes et des dépenses, en application de l’article L 1523-3 du CGCT. 
 
L’aménageur adresse pour examen à la commune un compte rendu comportant : 

1/ la présentation de l’opération 

2/ l’état d’avancement de l’opération 

3/ les éléments financiers 

4/ la note de conjoncture 
 
De la note de conjoncture préparée et présentée par l’aménageur EADM lors de la commission urbanisme 
du 22 février 2016, il ressort qu’au titre de 2015, des acquisitions foncières ont été réalisées à hauteur de  
203 €HT, que des travaux ont été payés pour 310 620 €HT et que des honoraires de maîtrise d’œuvre, de 
rémunération de l’aménageur, des frais financiers de court terme et sur emprunt et aléas divers (prestations 
ponctuelles, reprographie, …) ont été réglés pour un montant total de 156 037 €HT, pour une charge totale 
de 466 861 €HT. 
Le montant total des produits s’élève en 2015 à 378 876 €HT, d’où un résultat d’exploitation de 
(– 87 985 €HT). 
 
Objectifs principaux de court terme : 

- Suivre la commercialisation des appartements des îlots A et C. 

- Communiquer au démarrage des premiers travaux de construction. 
 
Préconisations stratégiques : 

- Adapter le plan de financement de l’éco-quartier au ralentissement de la commercialisation. 

- Accompagner le crédit agricole immobilier sur leur projet de l’ilot B afin de discuter en amont les 
adaptations nécessaires pour une meilleure commercialisation de ce programme. Cette démarche 
en amont aura pour but de pérenniser le compromis signé. 

 
M. le Maire rappelle l’état d’avancement des différents projets.  
 
Il annonce la mise en chantiers de 3 îlots, ce qui donnera le coup d’envoi de l’opération aux yeux du public.  
 
La commission Urbanisme du 22 février 2016 a émis un avis favorable.  
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER le compte rendu d’activités à la collectivité réalisé par EADM 
pour l’année 2015 ; 

Article 2 : 
- APPROUVER le bilan financier prévisionnel global et actualisé des activités 

de la concession d’aménagement de l’éco-quartier de Francheville. 
 
Annexe : Francheville - CRAC 2015 
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2016-51. AIDES A L’ERADICATION DES FRELONS 
ASIATIQUES : ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 
INDIVIDUELLES 
 
M. le Maire rappelle que, par délibérations du 29/06/2015 et du 16/11/2015, le conseil Municipal a approuvé 
l'instauration d'aides forfaitaires de la commune aux particuliers ayant fait appel à une entreprise pour la 
destruction d'un nid de frelons asiatiques. 
 
Cette participation s’élève à 80 % du solde restant à la charge du bénéficiaire après déduction de l'aide du 
Département le cas échéant, ou à 50 % du montant de l’intervention pour les dossiers ne pouvant pas 
bénéficier de cette aide du Département (supprimée suite à la Loi Notre). 
 
Le versement est conditionné à la présentation de pièces justificatives et l'approbation par le Conseil 
Municipal des listes des bénéficiaires. 
 
A ce jour, 17 nouvelles demandes complètes ont été reçues, dont 6 avec l’aide du CD56 (cf. annexes). Ces 
aides représentent un montant total de 558 €. 
 
La commission Aménagement du 23 février 2016 a émis un avis favorable, 
 
Mme Riédi demande s’il est possible de mutualiser des informations avec les autres communes. 
 
M. le Maire rappelle que la commune a largement communiqué sur le sujet (site, bulletin…) et un piège est 
en démonstration « permanente » à l’accueil. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

 
  

Article 1 : - APPROUVER les listes des bénéficiaires proposées en annexes afin de 
déclencher le versement de l’aide communale pour la destruction des nids 
de frelons asiatiques ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs au versement de 
l’aide aux particuliers bénéficiaires. 
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Annexes : listes des bénéficiaires et montant de l’aide attribuée par la commune 
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2016-52. IME PLUMELEC : MODIFICATION DE LA 
CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
M. le Maire expose que, lors du conseil municipal du 28 septembre 2015, la convention annuelle de 
partenariat avec l’IME de Plumelec a été renouvelée sur la période d’octobre 2015 à mai 2016. 
 
Pour des raisons de cohérence budgétaire sur l’année civile, il est nécessaire de modifier cette convention 
afin qu’elle couvre la période d’octobre 2015 à décembre 2016. Le reste de la convention reste inchangé. 
 
La commission Aménagement du 23 février 2016 a émis un avis favorable, 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - MODIFIER la convention de partenariat avec l’Institut-Médico-Educatif (IME) de 
Plumelec pour le nettoyage du littoral conformément au projet proposé en 
annexe ; 

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention modifiée proposée en annexe 
pour la période 2015 – 2016. 
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Annexe : convention d’aide en entreprise modifiée – IME de Plumelec 
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2016-53. PNR SIGNALISATION – GROUPEMENT DE 
COMMANDE  
 
M. le Maire expose que, dans le cadre de la mise en place de la signalisation routière liée à la création du 
Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan, le Parc a décidé de la mise en œuvre d’un appel d’offres pour 
la fourniture et la pose des panneaux d’entrées de Parc sur RN et RD.  
 
Afin de profiter de meilleures conditions financières et de garantir une homogénéité graphique des 
panneaux, le Parc a souhaité proposer à ses communes membres de s’associer à cet appel d’offres ; ainsi, 
un groupement de commande doit être constitué pour lancer le marché public de fourniture, hors pose, des 
dispositifs de marquage des agglomérations pour les communes du Parc.  
 
Ces panneaux sont de type E33b, de couleur marron à listel blanc, comprenant le logo du parc sur la partie 
gauche et la mention bilingue « Commune du Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan – Kumun a Park 
Nutur Rannvroel». 
 
Pour la commune de Sarzeau, 7 panneaux seraient nécessaires à une bonne signalisation de la partie 
agglomérée. 
 
M. le Maire rappelle qu’il va recevoir le Président des parcs de France cette semaine à Sarzeau. Le Golfe 
du Morbihan, grâce à la création du PNR, a obtenu une 3ème étoile au Guide Vert Michelin. 
 
La commission Aménagement du 23 février 2016 a émis un avis favorable, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention constitutive du groupement 
de commande avec le PNR conformément au projet joint en annexe. 
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Annexes : PNR - convention constitutive d'un groupement de commandes 
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES 

2016-54. ACQUISITION D’UN BATIMENT SIS PLACE MARIE L E 
FRANC 
 
M. le Maire expose que la propriété de la Communauté de Communes située 7, place Marie Le Franc et 
identifiée sur la parcelle CK 58 d’une contenance de 90 m² comprend un bâtiment ancien. 
 
Selon le plan de référence réalisé par la commune de Sarzeau, l’aménagement de la place est un des 
objectifs qualitatifs sur ce secteur. 
 
Cette propriété avait été acquise par la Communauté de Communes le 4 décembre 1998 pour un montant 
de 775 000 Francs. 
 
En trop mauvais état pour être aménagé, le bâtiment devra être démoli selon les règles en vigueur (amiante, 
autres). 
 
En conséquence la proposition est de pouvoir acquérir ce bien au prix équivalent à l’achat initial soit 
118 148 € auquel la commune devra ajouter les frais d’acte et de démolition. 
 
La commission Urbanisme du 22 février 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ACQUERIR la propriété CK 58 d’une surface de 90 m² appartenant à la 
Communauté de Communes de la Presqu’île de Rhuys pour un montant de 
118 148 € ; 

Article 2 : - DIRE que les frais seront à la charge de la commune de Sarzeau ; 

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou en son absence Mme Launay, 1ère adjointe,  à 
signer tous documents relatifs à cette acquisition. 
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Annexe : Plan de situation 
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2016-55. ACQUISITION D’UN MOULIN SIS AU POULHORS 
 
M. le Maire avait été saisi d’une vente par adjudication le 19 juin 2014 et la commune de Sarzeau avait fait 
valoir son intention de préempter au montant de la mise à prix de 35 000 €.  
Des audiences au greffe du Tribunal de Grande Instance de Vannes repoussèrent à plusieurs reprises la 
possibilité de recourir à la préemption. 
 
Un jugement de ce TGI est intervenu le 13 octobre 2015 et a suspendu la procédure pendant une durée de 
12 mois pendant laquelle Mme Le Floch pouvait vendre son bien à un prix plus élevé que la mise à prix. 
 
Mme Le Floch et son agent négociateur ont mis en vente ce bien en annonce et la commune de Sarzeau a 
pris le parti d’intervenir avant que toute vente puisse se faire à un particulier. 
 
Après échanges avec M. le Maire, Mme Le Floch a proposé un prix de vente de 122 000 €, prenant en 
compte tous les frais (factures à l’appui) qu’elle avait eu sur son bien : achat, étude (permis de construire 
n°5624004 H 1191 obtenu le 26/01/2005), et travaux. Le calcul précis est de l’ordre de 116 K€. 
 
Un acquéreur s’est présenté au prix de 122 K€. 
 
Mme Le Floch, par son négociateur, a fait savoir qu’elle était d’accord pour vendre à la commune au prix 
de 122 K€, plus les frais de négociation (8 K€) et d’acte. 
 
La commission Urbanisme du 22 février 2016 a pris acte de l’opportunité d’acquérir ce bien dans l’objectif 
de gestion globale des terres appartenant à la commune à proximité et contiguës ; elle a émis un avis 
favorable à cette acquisition. 
 
M. le Maire insiste sur l’intérêt patrimonial de ce moulin qui se trouve dans le secteur des 10 ha propriété 
de la commune destinés à un projet viticole. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ACQUERIR la parcelle YK 112 d’une surface de 2531 m² au lieu-dit « Le 
Poulhors » appartenant à Mme Le Floch Christine pour un montant de 
122 000 € net vendeur ; 

Article 2 : - DIRE que les frais d’acte et de négociation seront à la charge de la 
Commune ; 

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou en son absence Mme Launay, 1ère adjointe, à 
signer tous documents relatifs à cette acquisition. 
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Annexe : Plan de situation 
 

 
 
Annexe : vue du Moulin 
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2016-56. KEROLLAIRE : TRANSFERT DE VOIRIE DU DOMAINE 
PRIVE AU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
 
M. le Maire rappelle que, dans le cadre de l’étude de requalification de l’ensemble de la zone de Kerollaire, 
il est apparu qu’un certain nombre de voies relèvent du domaine privé de la commune alors qu’elles sont 
déjà affectées à l’usage du public. 
 
Un ensemble de voies avaient pu être classé dans le domaine public communal par délibération du 27 juin 
2011 ; il s’agissait des voies suivantes : XD n°28 (2444 m²), 16 (3460 m²), 71 (5935 m²). 
 
Il est donc proposé de transférer du Domaine Privé au Domaine Public de la Commune les voies suivantes : 
XD n°50 (4483 m²), XD n°307 (1581 m²), XD n°192 (1100 m²).  
 
Selon l’article 9 de la loi n°2005-809 du 20 juillet 2005, les délibérations concernant le classement ou le 
déclassement sont dispensées d’enquête publique préalable sauf lorsque l’opération envisagée a pour 
conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie (article 
L.141-3 du code de la voirie routière), ce qui n’est manifestement pas le cas. 
 
La commission Urbanisme du 22 février 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - TRANSFERER les parcelles XD n°50 (4483 m²), XD n°307 (1581 m²), XD n°192 
(1100 m²) appartenant au domaine privé de la Commune de Sarzeau au 
domaine public communal ; 

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents, arrêtés, alignements, 
concernant ce transfert dans le domaine public ; 

Article 3 : - PREVOIR les dépenses à inscrire au budget pour l’entretien de la voirie 
communale. 
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Annexes : plan de situation des voies à transférer dans le Domaine Public communal 
 

 
 
Une partie de la rue Illuric a déjà été intégrée au domaine public ; l’intégration concerne principalement les 
voiries de Kerollaire III et les voies secondaires de Kerollaire Sud. 
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2016-57. KEROLLAIRE : CESSION GRATUITE D’UN TERRAIN 
 
M. le Maire expose que la parcelle XD 371 de 777 m² située en zone de Kerollaire aurait pour intérêt de 
joindre deux parties de la zone d’activité de Kerollaire et d’améliorer les accès. 
Celle-ci a fait l’objet d’un acte rectificatif de l’aménagement foncier le 5 mars 2014 dont l’origine est la 
parcelle XD 34, divisée pour restituer  la parcelle XD 370 à la SCI CATAN pour 281 m². 
 
L’intérêt est de permettre ensuite à la Communauté de Communes de la Presqu’île de Rhuys de faire les 
travaux de liaison dans le cadre de la requalification de la zone d’activité de Kerollaire. 
 
La commission Urbanisme du 22 février 2016 a émis un avis favorable pour céder gratuitement cette 
parcelle à la CCPR.  
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - CEDER gratuitement la parcelle XD 371 d’une contenance de 777 m² environ à 
la Communauté de Communes de la Presqu’île de Rhuys ; 

Article 2 : - DIRE que les frais seront à la charge de la Communauté de Communes de la 
Presqu’île de Rhuys ; 

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou en son absence Mme Launay, 1ère adjointe, à signer 
tous documents relatifs à cette cession. 

 
Annexe : Plan de situation 
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TRAVAUX 

2016-58. APPROBATION DE L’AGENDA D’ACCESSIBILITE 
PROGRAMMEE (AD’AP) 
 
M. Benoît expose que, depuis le 27 septembre 2015, les gestionnaires des établissements recevant du 
public et des installations ouvertes au public ont désormais l’obligation, pour mettre leurs établissements en 
conformité avec les obligations d’accessibilité, de s’engager à signer un Agenda d’Accessibilité 
Programmée (Ad’Ap). 
 
Cet outil de stratégie patrimoniale pour la mise en accessibilité adossé à une programmation budgétaire 
permet à tout exploitant d’établissement recevant du public de poursuivre ou de réaliser l’accessibilité de 
son ou ses établissements après le 1er janvier 2015. 
 
L’agenda d’accessibilité programmée correspond à un engagement de procéder aux travaux dans un délai 
déterminé et limité (jusqu’à 9 ans). 
 
Aussi, la commission communale d’accessibilité qui s’est réunie le 11 février 2016 propose aux membres 
du conseil municipal l’élaboration de son agenda d’accessibilité programmée suivant la programmation 
indiquée en annexe. Le document comporte, notamment, le phasage des travaux projetés sur les 41 
établissements, en fonction des lacunes identifiées. 
 
Cet agenda sera déposé en préfecture, conformément à la règlementation en vigueur. 
 
La commission Communale Accessibilité du 11 février 2016 a émis un avis favorable.  
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - APPROUVER l’Agenda d’Accessibilité Programmée tel que présenté en 
annexe ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à présenter la demande de validation de l’Agenda 
d’Accessibilité Programmée en Préfecture. 
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Annexe : Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’Ap) de la commune 
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2016-59. ERDF : CONVENTION DE SERVITUDE RUE KROEZ 
HIENT 
 
M. Benoît rappelle que, dans le cadre de l’opération de renforcement du réseau, il est prévu de procéder à 
l’amélioration de la qualité de desserte et d’alimentation du réseau d’électricité géré par Electricité Réseau 
Distribution France (ERDF).  
 
Pour ce faire il est nécessaire de conclure avec ERDF une convention de servitudes, dont les objets sont 
de définir les droits de servitudes consentis à ERDF et les droits et obligations du propriétaire en l’occurrence 
la commune de Sarzeau. 
 
Cette convention est conclue pour la durée d’exploitation des équipements. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - APPROUVER le projet de convention de servitudes à établir avec ERDF 
pour le renforcement du réseau électrique de la rue Kroez Hient à la grée 
Penvins ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à signer la convention de servitudes ainsi que 
toutes les pièces s’y rapportant. 

 
 
Annexe : plan de situation 
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Annexe : convention 
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2016-60. ERDF : CONVENTION DE SERVITUDE LIEU-DIT LES 
KORRIGANS 
 
M. Benoît explique que, dans le cadre de l’opération de renforcement du réseau, il est prévu de procéder à 
l’amélioration de la qualité de desserte et d’alimentation du réseau d’électricité géré par Electricité Réseau 
Distribution France (ERDF).  
 
Pour ce faire il est nécessaire de conclure avec ERDF, une convention de servitudes, dont les objets sont 
de définir les droits de servitudes consentis à ERDF et les droits et obligations du propriétaire en l’occurrence 
la commune de Sarzeau. 
 
Cette convention est conclue pour la durée d’exploitation des équipements. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - APPROUVER le projet de convention de servitudes à établir avec ERDF 
pour le renforcement du réseau électrique du lieu-dit Les Korrigans (La 
Vaillesse) ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à signer la convention de servitudes ainsi que 
toutes les pièces s’y rapportant. 

 
 
Annexe : plan de situation 
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Annexe : convention Les Korrigans 
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2016-61. MORBIHAN ENERGIES : MISE EN PLACE D’UN 
RESEAU ELECTRIQUE ET DE BORNES PROVISOIRES POUR LE 
DEPLACEMENT DU MARCHE SUR LE PARKING DE 
TOULPICHON 
 
M. Benoît expose que la commune a sollicité le Syndicat Morbihan énergies pour la mise en place d’un 
réseau électrique et la pose de bornes pour le marché provisoire parking de Toulpichon. 
 
Une convention sera signée entre la commune et Morbihan énergies pour la mise en de ce réseau électrique 
et la pose de bornes pour le marché provisoire.  
 
Ainsi, il est proposé de confier à Morbihan énergies l’exécution des travaux de génie civil liés à la mise en 
place du réseau électrique et à la pose de bornes pour le marché suivant les dispositions des conventions 
respectives, afin d’assurer la bonne coordination des travaux. 
 
Le parking de Toulpichon sera concerné dans les mois à venir et il convient de demander à Morbihan 
Energies de lancer les travaux pour cette opération. 
 
La commission Travaux du 4 septembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - CONFIER au Syndicat Morbihan Energies l’exécution des travaux de génie 
civil suivant les dispositions mentionnées aux conventions proposées par le 
syndicat pour la mise en place du réseau électrique et la pose de bornes pour 
le marché provisoire parking de Toulpichon ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette opération. 
 
 
 
  



 CONSEIL MUNICIPAL du 21 mars 2016 
 

SARZEAU – PV du Conseil  Municipal  PAGE 135/163 

Annexe : convention Toulpichon 
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2016-62. MORBIHAN ENERGIES : EFFACEMENT DES 
RESEAUX TELEPHONIQUES, RENOVATION DE L’ECLAIRAGE 
PUBLIC ET LA POSE DE BORNES POUR LE MARCHE SUR LA  
PLACE DES TRINITAIRES 
 
M. Benoît rappelle que la commune a sollicité le Syndicat Morbihan énergies pour l’effacement des réseaux 
France télécom, pour la rénovation de l’éclairage public et la pose de bornes pour le marché sur la voirie de 
la place des Trinitaires. 
 
Une convention doit être établie entre la commune et Morbihan énergies pour la mise en souterrain des 
réseaux aériens de communication de France Télécom, pour la rénovation de l’éclairage public et la pose 
de bornes pour le marché. 
 
Ainsi, il est proposé de confier à Morbihan énergies l’exécution des travaux de génie civil liés à 
l’enfouissement des réseaux de télécommunication, à la rénovation de l’éclairage public et à la pose de 
bornes pour le marché suivant les dispositions des conventions respectives, afin d’assurer la bonne 
coordination des travaux. 
 
La place des Trinitaires sera concernée dans les mois à venir et il convient de demander à Morbihan 
Energies de lancer les travaux pour cette opération. 
 
La commission Travaux du 4 septembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - CONFIER au Syndicat Morbihan Energies l’exécution des travaux de génie 
civil suivant les dispositions mentionnées aux conventions proposées par 
le syndicat pour l’effacement des réseaux téléphoniques, la rénovation du 
réseau d’éclairage public et la pose de bornes pour le marché de la place 
des trinitaires ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette opération. 
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Annexe : convention extension réseau (bornes ) -  Trinitaires 
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Annexe : convention rénovation de l’éclairage public - Trinitaires 
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Annexe : 2 conventions réseaux France télécom - Trinitaires 
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2016-63. MORBIHAN ENERGIES : EXTENSION DU RESEAU 
D’ECLAIRAGE PUBLIC SUR LA RUE DES VENETES  
 
M. Benoît rappelle que la commune a sollicité le Syndicat Morbihan énergies pour l’extension du réseau 
d’éclairage public sur la rue des Vénètes. 
Une convention sera signée entre la commune et Morbihan énergies pour la mise en place de cette 
extension. 
 
Ainsi, il est proposé de confier à Morbihan énergies l’exécution des travaux d’extension suivant les 
dispositions de la convention.  
 
La commission Travaux du 4 septembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - CONFIER au Syndicat Morbihan Energies l’exécution des travaux pour 
l’extension de l’éclairage public rue des Vénètes suivant les dispositions 
mentionnées à la convention proposée par le syndicat ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette opération. 
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Annexe : convention rue des Vénètes : 
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INTERCOMMUNALITE 

2016-64. CCPR – SCOT AVIS DE LA COMMUNE SUR LA 
REVISION 
 
M. le Maire explique que la Communauté de communes a engagé la procédure de révision du Schéma de 
Cohérence Territoriale par délibération du 25 juillet 2014. Les principaux objectifs de la révision sont de : 

� Permettre un développement cohérent et équilibré du territoire prenant en compte les objectifs des 
lois ENE et ALUR (biodiversité, aménagement commercial, numérique, énergie, tourisme et culture, 
consommation d’espaces, densité, etc.). 

� Favoriser ce développement en cohérence avec les spécificités du territoire.  

� Organiser ce développement dans un souci de préservation des espaces et sites naturels, agricoles, 
forestiers ou urbains qui fondent l’attractivité du territoire. 

� Approfondir et adapter le Scot actuel en intégrant les démarches et projets notamment la Charte du 
Parc Naturel Régional, le Schéma Régional de Cohérence Ecologique en cours d’élaboration, le 
Plan de Prévention des Risques Littoraux dès qu’ils seront approuvés. 

� Approfondir certains chantiers du Scot actuel en cohérence avec les objectifs de l’article L 121-1 du 
Code de l’Urbanisme) : 

- la poursuite de l’objectif déplacement et de mobilité notamment par la réduction des 
déplacements motorisés, le développement des transports alternatifs à l’usage individuel de 
l’automobile en application de la loi ALUR. 

- la poursuite de l’objectif de satisfaire durablement les besoins du territoire notamment en termes 
d’amélioration de l’habitat, de réhabilitation du parc de logements, de sobriété foncière en 
application de la loi ENE, 

- la poursuite de la réflexion sur la Trame Verte et Bleue en application du décret n°2012-1492 du 
27 décembre 2012. 

� Aboutir à l’approbation d’un Scot répondant aux exigences de la loi Engagement National pour 
l’Environnement et la loi Accès au Logement et Urbanisme Rénové, et comprenant une analyse des 
consommations d’espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix dernières années 
précédant l’approbation du schéma, l’analyse des capacités de densification et de mutation. 

La Communauté de Communes a débattu sur les orientations du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable et pris acte de ce débat par délibération le 24 juillet 2015. 

Le projet de Scot de la Presqu’île de Rhuys révisé est construit selon une logique d'équilibre, et a été élaboré 
de manière partagée : les élus ont été mobilisés au travers notamment de séminaires et d'ateliers 
thématiques, les personnes publiques et les associations qui en ont fait la demande ont été associées et la 
population a été invitée à venir s'informer et s'exprimer tout au long de la procédure dans le cadre de la 
procédure de concertation. 

Au regard des enjeux stratégiques de développement, d'aménagement, de protection et de valorisation de 
l'environnement, mis en exergue par le diagnostic, les élus ont défini un Projet d'Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) qui traduit de réels choix politiques de développement tout en maintenant 
les grands équilibres dans une logique de développement durable. 

La vision ainsi partagée par les élus traduite dans le PADD s’articule autour de 3 grands choix politiques : 
• Réaffirmer l’authenticité et les qualités de la Presqu’île de Rhuys, 
• Valoriser les ressources du territoire pour diversifier activités et emplois, 
• Mieux accueillir la population par un projet d’aménagement adapté, économe d’espace 
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Les élus ont fait le choix d'un scénario, qui s’inscrit dans la continuité de la stratégie définie par le Scot 
approuvé en 2011, et qui met en perspective : 

- la poursuite du rééquilibrage de la dynamique de renforcement de l’offre de logements en 
résidences principales, 

- la diminution du rythme de construction,  
- le ralentissement de la consommation des disponibilités foncières. 

Et qui répond aux principaux enjeux suivants : 

- renforcement de la capacité d’accès aux logements pour l’ensemble des ménages locaux (jeunes 
actifs ou ménages modestes) et pour l’arrivée de nouveaux jeunes actifs attirés par la qualité de 
vie de la Presqu’île; 

- nécessité d’anticiper les besoins d’évolution des logements pour prendre en compte un 
vieillissement de la population accentué par les migrations récentes, et éviter ainsi d’accroître la 
pression sur les structures d’hébergements collectifs déjà saturées ; 

- mutation en cours de grands ensembles tels que des centres de vacances qui sont en train de 
perdre leur vocation initiale ; 

- mutation d’une partie du parc de résidences secondaires en résidences principales avec des 
problèmes de coûts importants des travaux liés à leur nouvelle vocation. 

La perspective définie a pour objectif de maintenir une dynamique démographique synonyme d’équilibres 
socio-économiques du territoire (emplois, économie agricole, renouvellement de la population des moins 
de 20 ans). 

Le scénario de développement durable se traduit ainsi :  
- Plus 3.480 habitants sur la période 2016-2034 dans une perspective d’environ 18.000 habitants 

en 2034, ce qui correspondra à une augmentation de 132 ménages supplémentaires par an ; 
- Produire les 3.960 logements nouveaux jusqu’en 2034 dont 2.376 résidences principales au moins, 

pour prendre en compte cette perspective démographique, le desserrement estimé de la 
population actuelle ainsi que le besoin en résidences secondaires ; 

- Intensifier l’urbanisme en réinvestissant 81 hectares dans les espaces urbanisés existants ; 
- Prévoir les extensions de l’urbanisation nécessaires à l’accueil de l’habitat à hauteur de 162 

hectares ; 
- Prévoir les 23 hectares supplémentaires aptes à localiser une partie des 359 emplois 

supplémentaires nécessaires en extension des zones d’activités économiques (activités 
productives, nautisme, artisanat du bâtiment et alimentaire, etc.) 

 

Le projet met en œuvre les conditions d'une gestion économe du foncier. A ce titre, et après un premier 
effort de diminution de la consommation d’espaces mis en œuvre par le SCoT de 2011, le SCoT révisé met 
en perspective (pour la période 2016-2034) une économie supplémentaire en limitant la consommation de 
l'espace agricole et naturel à - 42 % de la consommation annuelle pour la totalité de l’urbanisation de la 
période récente 2003-2012. 

Ainsi le projet, dans le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO), se traduit par des mesures 
relatives : 

- D’une part aux grands équilibres relatifs à l’aménagement des espaces notamment : 

• L’organisation de l’espace : 8452 ha à vocation agricole ou naturelle seront préservés, le 
volume maximal de consommation d’espaces agricoles ou naturels pour la période 2016/2024 
est fixé à 185 ha ; 

• Les orientations de préservation et de valorisation des espaces naturels et agricoles ; et des 
paysages : identification et protection de la Trame Verte et Bleue, préservation des réservoirs 
de biodiversité, des coupures d’urbanisation, des espaces remarquables, etc. 

• Les orientations pour une urbanisation économe en espace et en ressources naturelles : le 
SCoT fixe la répartition des 3960 logements à produire (dont 60 % de résidences principales), 
les objectifs de densification, les conditions d’urbanisation dans le cadre de la loi Littoral, etc. 
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- D’autre part aux orientations des politiques publiques d’aménagement : le SCoT fixe un objectif 
global de 30 % de logement aidés. Il pose les conditions d’implantation des activités économiques, 
de développement des infrastructures telles que les ports, ou encore du développement des 
réseaux de déplacement. 

 

Le projet de SCoT révisé comporte 3 documents principaux tels que définis par la Code de l’Urbanisme : 
1. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 
2. Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO), 
3. Le Rapport de Présentation comprenant 8 livres : 

• Livre 1 : Diagnostic socio-économique et spatial, 
• Livre 2 : Etat initial de l’environnement, 
• Livre 3 : Justification des choix, 

• Livre 4 : Espaces dans lesquels les PLU doivent analyser les capacités de densification et 
de mutation, 

• Livre 5 : Articulation du projet avec la loi et les documents cadres de rang supérieur, 
• Livre 6 : Analyse des incidences dont les incidences sur les sites Natura 2000 et mesures 

environnementales et de suivi associées, 

• Livre 7 : Résumé non technique, 
• Livre 8 : Indicateurs de suivi. 

 
Après analyse du projet de SCoT de la Presqu’île de Rhuys, sur avis de la Commission urbanisme réunie 
le 22 février 2016, il est proposé au conseil municipal de formuler les remarques proposées en annexe. 
 
M. le Maire précise les enjeux du SCoT à l’horizon de la fusion. Les 3 EPCI se trouvent dans une situation 
particulière puisque les collectivités ne sont pas au même stade d’élaboration du document.  
La Fédération Nationale des SCoT a demandé à reporter les cas particuliers afin que la Loi puisse les 
régulariser. 
 
Il appelle les remarques des conseillers. 
 
Mme Bahon se demande pourquoi la déviation de Kerentré n’avait pas été prévue précédemment. Elle 
souhaite savoir quand le PLU la prendra en compte ? 
 
La modification en cours du Plu communal sera approuvée avant l’arrêt du SCoT. M. le Maire précise que 
le dossier avance mais le PLU ne pourra la prendre en compte qu’après l’arrêt du SCoT.  La question se 
pose actuellement de la réalisation de l’évaluation environnementale au cas par cas., avant une éventuelle 
enquête publique préalable à la DUP, permettant l’expropriation.  L’Autorité environnementale examine la 
question et la procédure s’annonce assez longue. 
 
Mme Riédi regrette que les démarches n’aient pas été faites plus tôt en vue de l’expropriation. 
 
M. le Maire précise que les négociations amiables ont été privilégiées mais il reste toujours un propriétaire 
récalcitrant. 
 
Mme Riédi rappelle qu’elle avait fait des observations en Conseil Communautaire sur ce projet de SCoT 
mais les remarques n’ont pas été prises en compte dans le document final. 
Tout d’abord, la fusion avec les autres EPCI n’est pas évoquée dans le SCoT.  
Ensuite, la démographie pose question. Le SCoT  est prévu pour 18 ans ; or, dans ce laps de temps, la 
population pourrait augmenter de 3500 habitants d’après le document avec seulement 400 pour Sarzeau… 
Par ailleurs, la question du vélo comme « transport » au sein de la Presqu’Ile où les liaisons de jonction 
entre les villages ne sont pas évoquées.  
Comme les demandes n’ont pas du tout été reprises, Mme Riédi précise que son groupe s’abstiendra. 
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M. le Maire rappelle que le dossier soumis est bien le même que celui examiné en Conseil Communautaire 
car ils ne peuvent pas être différents. Les éventuelles modifications ne seront possibles qu’après l’enquête 
publique. 
Concernant la fusion, il faut noter que la CDCI n’ayant eu lieu ce 21 mars seulement, le projet n’est effectif 
juridiquement que depuis la décision de ce jour et n’a donc pas pu être intégré. 
Sur la question de la population, des communes comme Le Tour du Parc ont beaucoup évolué ; la commune 
de Sarzeau a également des projets importants comme l’éco-quartier de Francheville et on peut penser que 
les projections restent possibles. 
Concernant les évolutions des transports, le SCoT reste un document de programmation visant les 
politiques structurelles envisagées sans pour autant être trop précis. Dans le cas de la Presqu’Île de Rhuys, 
de petite taille au regard d’un SCoT, il est vrai que les choses peuvent être précisées de manière plus 
détaillée  et permet de mieux lire les choses que dans des EPCI de plus grande taille. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 ABSTENTIONS (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. 
Le Roy), décide de : 

Article 1 : - DONNER un avis favorable au projet de SCoT arrêté par la CCPRhuys avec 
les observations ci-après  

 � Déviation de Kérentré : la sécurisation de la traversée du village de 
Kérentré est un enjeu important pour la presqu’île notamment en terme de 
nuisance pour les riverains (exposition au bruit), de sécurité (trafic 
important), de gestion des déchets et de maintien des conditions 
d’exploitation de la carrière de la Motte.   
Actuellement, passent à Kérentré :  

� les camions de collecte des ordures ménagères, 
� les camions de transfert vers vannes des ordures ménagères, 
� les camions de transfert des déchets verts déposés dans les 

déchetteries  vers la plateforme de compostage,  
� les véhicules lourds évacuant le compost, 
� les habitants voulant accéder à la déchetterie, 
� les camions d'exploitation de la carrière de La Motte. 

� Projet de nouvelle déchèterie : dans un contexte de développement des 
collectes sélectives, les équipements actuels répondent difficilement aux 
besoins en matière de collectes (surcharges des 3 déchèteries en 
fréquentation, etc.) notamment en période estivale.   
Il conviendrait que le SCoT prévoie les conditions pour créer un nouveau 
site pour faciliter les modalités de dépôts des habitants. 

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à transmettre l’avis à la Communauté de 
Communes de la Presqu’île de Rhuys. 
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DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION 

DROIT DE PREEMPTION 
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ATTRIBUTION DE MARCHES PUBLICS 
 

Marché public 2016-003-JUR 
Attribution de la consultation relative à la refonte du site 
internet de la commune 

<20 000 € HT 

Marché public 2016-005-JUR 
Avenant 4 au marché public 56240-14-024 de travaux de 
construction d'un centre d'incendie et de secours – lot 4 
étanchéité 

<20 000 € HT 

Marché public 2016-008-JUR 
Avenant n°5 au marché public 56240-14-024 de travaux de 
construction d'un centre d'incendie et de secours – lot 14 
électricté courants forts et faibles 

<20 000 € HT 

Marché public 2016-009-JUR 

Attribution du marché public 56240-16-002 de désamiantage 
et de construction de l’ancien centre d’incendie et de secours 
de sarzeau – lot 1 désamiantage 

Art gréements (29) 

<20 000 € HT 

Marché public 2016-010-JUR 

Attribution du marché public 56240-16-002 de désamiantage 
et de construction de l’ancien centre d’incendie et de secours 
de sarzeau – lot 2 de construction 

Démolition bretagne service (56) 

<20 000€ HT 

Marché public 2016-013-JUR 
Avenant n°1 a marche 56240-15-001 de maitrise d’œuvre 
pour l’aménagement du parking des trinitaires à sarzeau 

<20 000 € HT 

Marché public 2016-017-JUR 
Avenant 6 au marché public 56240-14-024 de travaux de 
construction d'un centre d'incendie et de secours – lot 6 
menuiseries extérieures 

<20 000 € HT 

Marché public 2016-018-JUR 

Attribution du marché public 56240-16-006 de travaux 
d’aménagement d’une aire de stationnement pour camping-
car au roaliguen – lot 1 abattage d’arbres  

Paysage de l’oust –josselin (56) - 8564.00 € ht 

<20 000 € HT 

Marché public 2016-019-JUR 

Attribution du marché public 56240-16-006 de travaux 
d’aménagement d’une aire de stationnement pour camping-
car au roaliguen – lot 2 pose de clôture 

Paysage de l’oust –josselin (56) - 7239.00 € ht 

<20 000 € HT 

Marché public 2016-020-JUR 
Attribution du marché public 56240-16-004 de fourniture d’un 
tracteur pour l’entretien des chemins pédestres 

Layec – sarzeau (56) - 37 117.20 € h.t 
>20 000 €HT 

Marché public 2016-021-JUR 
Attribution du marché public 56240-16-005 de fourniture 
d’une super épareuse 

Claas – pontivy (56) - 24 500 €ht 
>20 000 €HT 
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AUTRES DECISIONS 
 

Convention 2016-002-JUR 
Demande de financement pour l’accueil et l’accompagnement d’un enfant en 
situation de handicap lors d’un séjour ALSH 

Convention 2016-006 
Convention d’objectif et de financement avec la caisse d’allocation familiale 
dans le cadre du contrat enfance jeunesse 2015/2018 

Convention 2016-007 
Mandat pour ester en justice au nom de la commune de Sarzeau ; Affaire 
Bono 

Finance 2016-004-JUR 
Modification de la régie de recettes pour l’encaissement des produits liés aux 
droits de place des marchés de la commune de Sarzeau et aux droits 
d’occupation du domaine public 

Subvention 2016-011-JUR 
Demande de subvention pour l’aménagement de la rue du port à Saint-
Jacques dans le cadre de la dotation exceptionnelle de 2016 de soutien à 
l’investissement public local 

Subvention 2016-012-JUR 
Demande de subvention pour l’aménagement de la place des trinitaires 
dans le cadre de la dotation exceptionnelle de 2016 de soutien à 
l’investissement public local 

Subvention 2016-014-JUR 
Demande de subvention pour l’aménagement de la rue voltaire dans le 
cadre de la dotation exceptionnelle de 2016 de soutien à l’investissement 
public local 

Subvention 2016-015-JUR 
Demande de subvention au titre de la dotation d’équipements des territoires 
ruraux (DETR) pour 2016  - travaux d’extension et mise en accessibilité du 
cimetière de Sarzeau bourg 

Subvention 2016-016-JUR 
Demande de subvention au titre de la dotation d’équipements des territoires 
ruraux (DETR) pour 2016  petits travaux de mise en accessibilité des 
équipements sportifs 

 

INFORMATIONS 

TAP – COURRIER DE MME LA MINISTRE DE L’EDUCATION 
NATIONALE 
 
M. le Maire fait suite aux échanges ayant eu lieu lors du précédent Conseil municipal.  
 
Il expose que l’Etat revient sur l’éligibilité des élèves des établissements privés au fonds de soutien de 50 
euros par enfant. La mesure représente environ 400 K€ pour le budget de l’Etat, plusieurs communes étant 
concernées. 
 
La commune remercie Mme la Ministre ; le recours est pour le moment maintenu, dans l’attente de 
l’abrogation du décret, mais M. le Maire s’engage à retirer son recours dès après l’abrogation du décret 
incriminé. 
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QUESTIONS DIVERSES 
La séance est close à 22h45. 
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David LAPPARTIENT Jeanne LAUNAY Jean-Yves GUILLOUX Dominique-Sophie 
LIOT 

Bernard JACOB Dominique VANARD 

Michel BENOÎT Christine HASCOËT Pierre SANTACRUZ Gisèle LE PLAIN Alain DEJUCQ Christian JACOB 

Alain RAUD Paulette BAHON Jean-Paul GAUDAIRE Evelyne JUGAN Eric DIGUET Roland NICOL 

Maryse GALLO Jean-Yves COUËDEL Mireille PROUTEN-
RIO 

Marion EUDE Camille PETERS Soazig SCHNEIDER-LE 
MARREC 

Renaud BAUDART Daniel DAVID Marie-Cécile RIEDI François LE ROY Almodie PORTIE-LOUISE  


